


























































































































































































































































































CNUDCI, leur attente ne doit pas être déçue par l'existence d'une règle administrative
incompatible avec ce règlement. Ainsi, les considérations et la recommandation
formulées ci-dessus dans le contexte de l'adoption de ce règlement en tant que règles
institutionnelles (voir par. 9 à 12) sont à fortiori applicables en la matière.

16. Les observations et suggestions ci-après visent à aider les institutions intéressées
à adopter les mesures structurelles nécessaires et les procédures administratives
appropriées conformément au Règlement d'arbitrage de la CNUDCI.

17. Il est recommandé que les procédures administratives des institutions distin­
guent nettement entre les fonctions d'autorité de nomination, telles qu'envisagées par le
Règlement d'arbitrage de la CNUDCI, et les autres types d'assistance administrative de
caractère technique ou concernant les activités de secrétariat. L'institution devrait
déclarer si elle peut offrir ces deux types de services ou un seul. Dans le premier cas, elle
peut également se déclarer disposée à n'en fournir qu'un seul, si on le lui demande.

18. La distinction entre ces deux types de services a également des répercussions sur
la question de savoir quelle partie peut les demander. D'une part, une institution ne peut
faire office d'autorité de nomination en vertu du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI
que si elle a été désignée par les parties, soit dans la clause d'arbitrage, soit dans un
accord séparé. Elle devrait donc indiquer dans ses procédures administratives, peut-être
en y ajoutant une disposition (sous la forme d'une règle d'interprétation), qu'elle fera
également office d'autorité de nomination si les parties lui soumettent un litige, en
application du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI, sans la désigner expressément
comme l'autorité de nomination. D'autre part, les services administratifs de l'autre type
peuvent être demandés non seulement par les parties, mais également par le tribunal
arbitral [voir le paragraphe 1 de l'article 15 et le paragraphe c de l'article 38 du
Règlement d'arbitrage de la CNUDCI].

19. Dans l'intérêt des parties, l'institution peut souhaiter inclure dans ses
procédures administratives des clauses d'arbitrage types mentionnant lesdits services. La
première partie de ces clauses types devrait être identique à celle du Règlement
d'arbitrage de la CNUDCI.

"Tout litige, controverse ou réclamation né du présent contrat ou se rapportant au
présent contrat ou à une contravention au présent contrat, à sa résolution ou à sa
nullité, sera tranché par voie d'arbitrage conformément au Règlement d'arbitrage de
la CNUDCI actuellement en vigueur."

L'accord relatif aux services demandés devrait suivre cette clause. Par exemple:

"L'autorité de nomination sera l'institution XYZ."

ou:
"L'institution XYZ fera office d'autorité de nomination et fournira des services
administratifs conformément à ses procédures administratives en cas de litige soumis
au Règlement d'arbitrage de la CNUDCI."

Comme il est suggéré dans la clause d'arbitrage type de la CNUDCI, on peut ajouter la
note suivante:

"Note. Les parties voudront peut-être ajouter les indications suivantes:

a) Le nombre d'arbitres est fixé à ... [un ou trois];
b) Le lieu de l'arbitrage sera ... [ville ou pays];
~~ La langue (les langues) à utiliser pour la procédure d'arbitrage sera [seront]

20. Compte tenu des considérations et des préoccupations exprimées ci-dessus, aux
paragraphes 12 et 15, si les procédures administratives de l'institution sont telles qu'elles
entraîneraient une modification quant au fond du Règlement d'arbitrage de la
CNUDCI, il serait souhaitable que cette modification apparaisse dans la clause type.
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2. Fonctions de l'autorité de nomination

21. Une institution disposée à faire office d'autorité de nomination en vertu du
Règlement d'arbitrage de la CNUDCI doit spécifier dans ses procédures administratives
les diverses fonctions de l'autorité de nomination envisagées par le Règlement dont elle
se propose de s'acquitter. Elle peut également décrire de quelle manière elle a l'intention
d'exercer ces fonctions.

a) Nomination des arbitres

22. Le Règlement d'arbitrage de la CNUDCI envisage diverses possibilités pour ce
qui est de la nomination d'un arbitre par l'autorité de nomination. Aux termes du
paragraphe 2 de l'article 6, l'autorité de nomination peut être priée de nommer un
arbitre unique, conformément à certains critères et procédures énoncés aux paragraphes
3 et 4 de l'article 6. Elle peut également être priée, conformément au paragraphe 2 de
l'article 7, de nommer le deuxième des trois arbitres. Enfin, il peut lui être demandé de
nommer un arbitre remplaçant aux termes des articles Il, 12 ou 13 (récusation effective
et autres raisons de remplacement).

23. Pour chacun de ces trois cas, l'institution peut indiquer en détail comment elle
choisira l'arbitre conformément au Règlement d'arbitrage de la CNUDCI, en particulier
si elle dispose d'un groupe ou d'une liste d'arbitres parmi lesquels elle choisira le
candidat approprié, et donner des renseignements sur la composition de ce groupe. Elle
peut également indiquer quelle personne ou organe de l'institution procédera à la
nomination (par exemple, le président, le directeur, le secrétaire ou un comité).

b) Décision relative à la récusation d'un arbitre

24. Aux termes de l'article 10 du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI, tout arbitre
peut être récusé s'il existe des circonstances de nature à soulever des doutes sérieux sur
son impartialité ou son indépendance. Lorsque cette récusation est contestée (par
exemple lorsque la récusation n'est pas acceptée par l'autre partie ou que l'arbitre récusé
ne se déporte pas), la décision relative à la récusation est prise par l'autorité de
nomination, conformément au paragraphe 1 de l'article 12. Si l'autorité de nomination
admet la récusation, elle peut être également priée de nommer un arbitre remplaçant.

25. L'institution peut indiquer en détail comment elle prendra sa décision confor­
mément au Règlement d'arbitrage de la CNUDCI et, en particulier, quelle personne ou
quel organisme de l'institution prendra la décision. Elle peut également mentionner tout
code moral ou tout autre principe écrit auxquels elle se réfère pour s'assurer de
l'indépendance et de l'impartialité des arbitres.

c) Remplacement d'un arbitre

26. En cas de carence ou d'impossibilité de droit ou de fait d'un arbitre de remplir sa
mission, l'autorité de nomination peut, en vertu du paragraphe 2 de l'article 13, être
appelée à décider s'il existe un motif de remplacement et être chargée de nommer un
arbitre remplaçant. La procédure ci-dessus relative à la récusion d'un arbitre s'applique
également à de tels cas de remplacement d'un arbitre.

27. La situation est différente pour ce qui est des remplacements prévus au
paragraphe 1 de l'article 13. En cas de décès ou de démission d'un arbitre pendant la
procédure d'arbitrage, la seule tâche qui peut être confiée à une autorité de nomination
consiste à nommer un arbitre remplaçant.
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d) Assistance dans la fixation des honoraires des arbitres

28. Aux termes du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI, le tribunal arbitral fixe ses
honoraires, qui doivent être d'un montant raisonnable, compte tenu du montant en
litige, de la complexité de l'affaire, du temps que les arbitres lui auront consacré et de
toutes autres circonstances pertinentes en l'espèce. Dans cette tâche, le tribunal arbitral
peut être aidé de trois manières différentes par l'autorité de nomination.

i) Si l'autorité de nomination a publié un barème pour les honoraires des arbitres
nommés dans des litiges internationaux qu'elle administre, le tribunal arbitral
fixe le montant de ses honoraires en tenant compte de ce barème, dans la mesure
où il le juge approprié dans les circonstances de l'espèce (art. 39, par. 2);

ii) En l'absence d'un tel barème, l'autorité de nomination peut, sur la demande
d'une partie, établir une note indiquant la base de calcul des honoraires qui est
habituellement appliquée dans les litiges internationaux dans lesquels l'autorité
nomme les arbitres (art. 39, par. 3);

iii) Dans les cas visés aux alinéas i et ii ci-dessus, lorsque, à la demande d'une partie,
l'autorité de nomination accepte cette mission, le tribunal arbitral ne fixe le
montant de ses honoraires qu'après avoir consulté l'autorité de nomination, qui
peut adresser au tribunal arbitral toutes observations qu'elle juge appropriées
concernant ces honoraires (art. 39, par. 4).

29. Une institution disposée à faire office d'autorité de nomination peut indiquer,
dans ses procédures administratives, tout détail pertinent relatif à ces trois possibilités de
contribution à la fixation des honoraires. Elle peut notamment indiquer si elle a publié
un barème des honoraires, comme il est envisagé à l'alinéa i ci-dessus. Elle peut
également se déclarer disposée à s'acquitter de la fonction mentionnée à l'alinéa ii si elle
n'a pas publié de barème, et de la fonction envisagée à l'alinéa iii.

e) Observations concernant le montant des consignations

30. Aux termes du paragraphe 3 de l'article 41 du Règlement d'arbitrage de la
CNUDCI, lorsque, à la demande d'une partie, l'autorité de nomination accepte cette
mission, le tribunal arbitral ne fixe le montant des sommes ou sommes supplémentaires
à consigner qu'après avoir consulté l'autorité de nomination, qui peut adresser au
tribunal arbitral toutes observations qu'elle juge appropriées concernant le montant de
ces consignations. L'institution souhaitera peut-être indiquer dans ses procédures
administratives si elle est disposée à s'acquitter de cette fonction.

31. On notera qu'aux termes du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI, ces
observations constituent la seule tâche relative aux consignations que l'autorité de
nomination peut être priée d'accomplir. Ainsi, si une institution propose de s'acquitter
de toute autre fonction (par exemple de détenir les consignations ou. d'en assurer la
comptabilité), il lui faudrait indiquer qu'il s'agit là d'une modification de l'article 41 du
Règlement d'arbitrage de la CNUDCI.

3. Services administratifs

32. Une institution disposée à fournir des services administratifs d'ordre technique
ou touchant les activités de secrétariat peut décrire dans ses procédures administratives
les divers services qu'elle est à même d'offrir. Ces services peuvent être fournis sur la
demande des parties ou du tribunal arbitral.

33. Dans la description de ces services, l'institution devrait préciser lesquels d'entre
eux ne seront pas compris dans les honoraires administratifs généraux et seront donc
débités séparément (par exemple les services d'interprétation). L'institution souhaitera
peut-être également indiquer quels services elle peut fournir elle-même, dans ses
installations, et quels services elle peut simplement faire fournir par un tiers.
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34. La liste suivante des services administratifs possibles, qui n'est pas exhaustive,
aidera peut-être les institutions à déterminer et à indiquer quels services elles peuvent
fournir:

a) Transmettre des communications d'une partie ou des arbitres;
b) Aider le tribunal arbitral à déterminer la date, l'heure et le lieu des audiences et à

en notifier préalablement les parties (voir le paragraphe 1 de l'article 25 du Règlement
d'arbitrage de la CNUDCI);

c) Fournir ou prévoir la fourniture de salles de réunions pour les audiences ou les
délibérations du tribunal arbitral;

d) Prévoir l'établissement de comptes rendus sténographiques d'audience);
e) Aider à classer ou à enregistrer les sentences arbitrales dans les pays où la loi le

requiert;

j) Fournir une aide pour les travaux d'appui ou de secrétariat dans d'autres
domaines.

4. Barème des honoraires administratifs

35. L'institution souhaitera peut-être indiquer les honoraires qu'elle demande pour
ces services. EUe peut reproduire son barème administratif ou, si elle n'en a pas établi,
indiquer sur quelle base ces honoraires administratifs sont calculés.

36. Etant donné les deux catégories de services que peut fournir l'institution, il est
recommandé d'indiquer séparément les honoraires relatifs à chaque catégorie. Ainsi, si
une institution offre les deux types de service, elle indiquera les honoraires qu'elle
demande si elle:

a) Fait fonction d'autorité de nomination et fournit des services administratifs;
b) Fait fonction d'autorité de nomination seulement;
c) Fournit des services administratifs, sans faire fonction d'autorité de nomination.

[Outre les renseignements et suggestions ci-dessus, le Secrétariat de la Commission
(Service du droit commercial international, Bureau des affaires juridiques, Organisation
des Nations Unies, Centre international de Vienne, B.P. 500, A-1400 Vienne, Autriche)
est tout disposé à apporter son concours aux personnes intéressées. Il pourrait, par
exemple, fournir aux institutions des exemplaires des règles institutionnelles ou
procédures administratives de telle ou telle autre institution. Il peut également, sur
demande, participer à la rédaction d'une disposition administrative ou faire des
suggestions à ce propos.]
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Annexe V

LOI SUR L'ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL

A. Loi type de la CNUDCI sur l'arbitrage commercial international

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. Champ d'application*

1. La présente loi s'applique à l'arbitrage commercial** international; elle ne porte
atteinte à aucun accord multilatéral ou bilatéral en vigueur pour le présent Etat.

2. Les dispositions de la présente loi', à l'exception des articles 8, 9, 35 et 36, ne
s'appliquent que si le lieu de l'arbitrage est situé sur le territoire du présent Etat.

3. Un arbitrage est international si :
a) les parties à une convention d'arbitrage ont, au moment de la conclusion de ladite

convention, leur établissement dans des Etats différents; ou
b) un des lieux ci-après est situé hors de l'Etat dans lequel les parties ont leur

établissement:
i) le lieu de l'arbitrage, s'il est stipulé dans la convention d'arbitrage ou déterminé

en vertu de cette convention;
ii) tout lieu où doit être exécutée une partie substantielle des obligations issues de la

relation commerciale ou le lieu avec lequel l'objet du différend a le lien le plus
étroit;

ou
c) les parties sont convenues expressément que l'objet de la convention d'arbitrage a

des liens avec plus d'un pays.

4. Aux fins du paragraphe 3 du présent article,
a) si une partie a plus d'un établissement, l'établissement à prendre en considération

est celui qui a la relation la plus étroite avec la convention d'arbitrage,
b) si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence habituelle en tient lieu.

*Les titres des articles sont destinés uniquement à faciliter la lecture du texte et ne doivent pas
être utilisés à des fins d'interprétation.

**Le terme "commercial" devrait être interprété au sens large, afin de désigner les questions
issues de toute relation de caractère commercial, contractuelle ou non contractuelle. Les relations
de nature commerciale comprennent, sans y être limitées, les transactions suivantes : toute
transaction commerciale portant sur la fourniture ou l'échange de marchandises ou de services;
accord de distribution; représentation commerciale; affacturage; crédit-bail; construction d'usines;
services consultatifs; ingénierie; licences; investissements; financement; transactions bancaires;
assurance; accords d'exploitation ou concessions; coentreprises et autres formes de coopération
industrielle ou commerciale; transport de marchandises ou de passagers par voie aérienne,
maritime, ferroviaire ou routière.
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5. La présente loi ne porte atteinte à aucune autre loi du présent Etat en vertu de
laquelle certains différends ne peuvent être soumis à l'arbitrage ou ne peuvent l'être
qu'en application de dispositions autres que celles de la présente loi.

Article 2. Définitions et règles d'interprétation

Aux fins de la présente loi:

a) Le terme "arbitrage" désigne tout arbitrage que l'organisation en soit ou non
confiée à une institution permanente d'arbitrage;

b) L'expression "tribunal arbitral" désigne un arbitre unique ou un groupe
d'arbitres;

c) Le terme "tribunal" désigne un organisme ou organe du système judiciaire d'un
Etat;

d) Lorsqu'une disposition de la présente loi, à l'exception de l'article 28, laisse aux
parties la liberté de décider d'une certaine question, cette liberté emporte le droit pour
les parties d'autoriser un tiers, y compris une institution, à décider de cette question;

e) Lorsqu'une disposition de la présente loi se réfère au fait que les parties sont
convenues ou peuvent convenir d'une question, ou se réfère de toute autre manière à une
convention des parties, une telle convention englobe tout règlement d'arbitrage qui y est
mentionné;

j) Lorsqu'une disposition de la présente loi, autre que celles du paragraphe a de
l'article 25 et de l'alinéa 2 a de l'article 32, se réfère à une demande, cette disposition
s'applique également à une demande reconventionnelle et lorsqu'elle se réfère à des
conclusions en défense, elle s'applique également à des conclusions en défense sur une
demande reconventionnelle.

Article 3. Réception de communications écrites

1. Sauf convention contraire des parties,

a) toute communication écrite est réputée avoir été reçue si elle a été remise soit à la
personne du destinataire, soit à son établissement, à sa résidence habituelle ou à son
adresse postale; si aucun de ces lieux n'a pu être trouvé après une enquête raisonnable,
une communication écrite est réputée avoir été reçue si elle a été envoyée au dernier
établissement, à la dernière résidence habituelle ou à la dernière adresse postale connus
du destinataire par lettre recommandée ou tout autre moyen attestant la tentative de
remise;

b) la communication est réputée avoir été reçue le jour d'une telle remise.

2. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux communications
échangées dans le cadre de procédures judiciaires.

Article 4. Renonciation au droit de faire objection

Est réputée avoir renoncé à son droit de faire objection toute partie qui, bien qu'elle
sache que l'une des dispositions de la présente loi auxquelles les parties peuvent déroger,
ou toute condition énoncée dans la convention d'arbitrage, n'a pas été respectée,
poursuit néanmoins l'arbitrage sans formuler d'objection promptement ou, s'il est prévu
un délai à cet effet, dans ledit délai.

Article 5. Domaine de l'intervention des tribunaux

Pour toutes les questions régies par la présente loi, les tribunaux ne peuvent intervenir
que dans les cas où celle-ci le prévoit.
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Article 6. Tribunal ou autre autorité chargé de certaines fonctions d'assistance
et de contrôle dans le cadre de l'arbitrage

Les fonctions mentionnées aux articles 11.3, 11.4, 13.3, 14, 16.3 et 34.2 sont
confiées... (Chaque Etat adoptant la Loi type précise le tribunal, les tribunaux ou,
lorsqu'elle y est mentionnée, une autre autorité compétente pour s'acquitter de ces
fonctions.)

CHAPITRE II. CONVENTION D'ARBITRAGE

Article 7. Définition et forme de la convention d'arbitrage

1. Une "convention d'arbitrage" est une convention par laquelle les parties décident
de soumettre à l'arbitrage tous les différends ou certains des différends qui se sont
élevés ou pourraient s'élever entre elles au sujet d'un rapport de droit déterminé,
contractuel ou non contractuel. Une convention d'arbitrage peut prendre la forme d'une
clause compromissoire dans un contrat ou d'une convention séparée.

2. La convention d'arbitrage doit se présenter sous forme écrite. Une convention est
sous forme écrite si elle est consignée dans un document signé par les parties ou dans un
échange de lettres, de communications télex, de télégrammes ou de tout autre moyen de
télécommunications qui en atteste l'existence, ou encore dans l'échange d'une conclusion
en demande et d'une conclusion en réponse dans lequel l'existence d'une telle convention
est alléguée par une partie et n'est pas contestée par l'autre. La référence dans un contrat
à un document contenant une clause compromissoire vaut convention d'arbitrage, à
condition que ledit contrat soit sous forme écrite et que la référence soit telle qu'elle
fasse de la clause une partie du contrat.

Article 8. Convention d'arbitrage et actions intentées quant au fond devant un tribunal

1. Le tribunal saisi d'un différend sur une question faisant l'objet d'une convention
d'arbitrage renverra les parties à l'arbitrage si l'une d'entre elles le demande au plus tard
lorsqu'elle soumet ses premières conclusions quant au fond du différend, à moins qu'il
ne constate que ladite convention est caduque, inopérante ou non susceptible d'être
exécutée.

2. Lorsque le tribunal est saisi d'une action visée au paragraphe I du présent article,
la procédure arbitrale peut néanmoins être engagée ou poursuivie et une sentence peut
être rendue en attendant que le tribunal ait statué.

Article 9. Convention d'arbitrage et mesures provisoires prises par un tribunal

La demande par une partie à un tribunal, avant ou pendant la procédure arbitrale, de
mesures provisoires ou conservatoires et l'octroi de telles mesures par un tribunal ne
sont pas incompatibles avec une convention d'arbitrage.

CHAPITRE III. COMPOSITION DU TRIBUNAL ARBITRAL

Article JO. Nombre d'arbitres

1. Les parties sont libres de convenir du nombre d'arbitres.

2. Faute d'une telle convention, il est nommé trois arbitres.
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Article 11. Nomination de l'arbitre ou des arbitres

1. Nul ne peut, en raison de sa nationalité, être empêché d'exercer des fonctions
d'arbitre, sauf convention contraire des parties.

2. Les parties sont libres de convenir de la procédure de nomination de l'arbitre ou
des arbitres, sans préjudice des dispositions des paragraphes 4 et 5 du présent article.

3. Faute d'une telle convention,

a) en cas d'arbitrage par trois arbitres, chaque partie nomme un arbitre et les deux
autres arbitres ainsi nommés choisissent le troisième arbitre; si une partie ne nomme pas
un arbitre dans un délai de trente jours à compter de la réception d'une demande à cette
fin émanant de l'autre partie, ou si les deux arbitres ne s'accordent pas sur le choix du
troisième arbitre dans un délai de trente jours à compter de leur désignation, la
nomination est effectuée, sur la demande d'une partie, par le tribunal ou autre autorité
visé à l'article 6;

b) en cas d'arbitrage par un arbitre unique, si les parties ne peuvent s'accorder sur le
choix de l'arbitre, celui-ci est nommé, sur la demande d'une partie, par le tribunal ou
autre autorité visé à l'article 6.

4. Lorsque, durant une procédure de nomination convenue par les parties,
a) une partie n'agit pas conformément à ladite procédure, ou
b) les parties, ou deux arbitres, ne peuvent parvenir à un accord conformément à

ladite procédure, ou

c) un tiers, y compris une institution, ne s'acquitte pas d'une fonction qui lui est
conférée dans ladite procédure, l'une ou l'autre partie peut prier le tribunal ou autre
autorité visé à l'article 6 de prendre la mesure voulue, à moins que la convention relative
à la procédure de nomination ne stipule d'autres moyens d'assurer cette nomination.

5. La décision sur une question confiée au tribunal ou autre autorité visé à l'article 6,
conformément aux paragraphes 3 et 4 du présent article, n'est pas susceptible de recours.
Lorsqu'il nomme un arbitre, le tribunal tient compte de toutes les qualifications requises de
l'arbitre par convention des parties et de toutes considérations propres à garantir la
nomination d'un arbitre indépendant et impartial et, lorsqu'il nomme un arbitre unique
ou un troisième arbitre, il tient également compte du fait qu'il peut être souhaitable de
nommer un arbitre d'une nationalité différente de celle des parties.

Article 12. Motifs de récusation

1. Lorsqu'une personne est pressentie en vue de sa nomination éventuelle en qualité
d'arbitre, elle signale toutes circonstances de nature à soulever des doutes légitimes sur
son impartialité ou sur son indépendance. A partir de la date de sa nomination et durant
toute la procédure arbitrale, l'arbitre signale sans tarder de telles circonstances aux
parties, à moins qu'il ne l'ait déjà fait.

2. Un arbitre ne peut être récusé que s'il existe des circonstances de nature à soulever
des doutes légitimes sur son impartialité ou son indépendance, ou si celui-ci ne possède
pas les qualifications convenues par les parties. Une partie ne peut récuser l'arbitre
qu'elle a nommé ou à la nomination duquel elle a participé que pour une cause dont elle
a eu connaissance après cette nomination.

Article 13. Procédure de récusation

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, les parties sont
libres de convenir de la procédure de récusation de l'arbitre.
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2. Faute d'un tel accord, la partie qui a l'intention de récuser un arbitre expose par
écrit les motifs de la récusation au tribunal arbitral, dans un délai de quinze jours à
compter de la date à laquelle elle a eu connaissance de la constitution du tribunal
arbitral ou de la date à laquelle elle a eu connaissance des circonstances visées à l'article
12.2. Si l'arbitre récusé ne se déporte pas ou que l'autre partie n'accepte pas la
récusation, le tribunal arbitral se prononce sur la récusation.

3. Si la récusation ne peut être obtenue selon la procédure convenue par les parties
ou en application du paragraphe 2 du présent article, la partie récusante peut, dans un
délai de trente jours après avoir eu communication de la décision rejetant la récusation,
prier le tribunal ou autre autorité visé à l'article 6 de prendre sur la récusation une
décision qui ne sera pas susceptible de recours; dans l'attente de cette décision, le
tribunal arbitral, y compris l'arbitre récusé, peut poursuivre la procédure arbitrale et
rendre une sentence.

Article 14. Carence ou incapacité d'un arbitre

1. Lorsqu'un arbitre se trouve dans l'impossibilité de droit ou de fait de remplir sa
mission ou, pour d'autres raisons, ne s'acquitte pas de ses fonctions dans un délai
raisonnable, son mandat prend fin s'il se déporte ou si les parties conviennent d'y mettre
fin. Au cas où il subsiste un désaccord quant à l'un quelconque de ces motifs, l'une ou
l'autre partie peut prier le tribunal ou autre autorité visé à l'article 6 de prendre une
décision, qui ne sera pas susceptible de recours, sur la cessation du mandat.

2. Le fait qu'en application du présent article ou de l'article 13.2, un arbitre se
déporte ou qu'une partie accepte que le mandat d'un arbitre prenne fin n'implique pas
reconnaissance des motifs mentionnés à l'article 12.2 ou dans le présent article.

Article 15. Nomination d'un arbitre remplaçant

Lorsqu'il est mis fin au mandat d'un arbitre conformément à l'article 13 ou 14, ou
lorsque celui-ci se déporte pour toute autre raison, ou lorsque son mandat est révoqué
par accord des parties ou dans tout autre cas où il est mis fin à son mandat, un arbitre
remplaçant est nommé conformément aux règles qui étaient applicables à la nomination
de l'arbitre remplacé.

CHAPITRE IV. COMPÉTENCE DU TRIBUNAL ARBITRAL

Article 16. Compétence du tribunal arbitral pour statuer sur sa propre compétence

1. Le tribunal arbitral peut statuer sur sa propre compétence, y compris sur toute
exception relative à l'existence ou à la validité de la convention d'arbitrage. A cette fin,
une clause compromissoire faisant partie d'un contrat est considérée comme une
convention distincte des autres clauses du contrat. La constatation de nullité du contrat
par le tribunal arbitral n'entraîne pas de plein droit la nullité de la clause
compromissoire.

2. L'exception d'incompétence du tribunal arbitral peut être soulevée au plus tard
lors du dépôt des conclusions en défense. Le fait pour une partie d'avoir désigné un
arbitre ou d'avoir participé à sa désignation ne la prive pas du droit de soulever cette
exception. L'exception prise de ce que la question litigieuse excéderait les pouvoirs du
tribunal arbitral est soulevée dès que la question alléguée comme excédant ses pouvoirs
est soulevée pendant la procédure arbitrale. Le tribunal arbitral peut, dans l'un ou
l'autre cas, admettre une exception soulevée après le délai prévu, s'il estime que le retard
est dû à une cause valable.
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3. Le tribunal arbitral peut statuer sur l'exception visée au paragraphe 2 du présent
article soit en la traitant comme une question préalable, soit dans sa sentence sur le
fond. Si le tribunal arbitral détermine, à titre de question préalable, qu'il est compétent,
l'une ou l'autre partie peut, dans un délai de trente jours après avoir été avisée de cette
décision, demander au tribunal visé à l'article 6 de rendre une décision sur ce point,
laquelle ne sera pas susceptible de recours; en attendant qu'il soit statué sur cette
demande, le tribunal arbitral est libre de poursuivre la procédure arbitrale et de rendre
une sentence.

Article 17. Pouvoir du tribunal arbitral d'ordonner des mesures provisoires

Sauf convention contraire des parties, le tribunal arbitral peut, à la demande d'une
partie, ordonner à toute partie de prendre toute mesure provisoire ou conservatoire qu'il
juge nécessaire en ce qui concerne l'objet du différend. Le tribunal arbitral peut, à ce
titre, exiger de toute partie le versement d'une provision appropriée.

CHAPITRE V. CONDUITE DE LA PROCÉDURE ARBITRALE

Article 18. Egalité de traitement des parties

Les parties doivent être traitées sur un pied d'égalité et chaque partie doit avoir toute
possibilité de faire valoir ses droits.

Article 19. Détermination des règles de procédure

1. Sous réserve des dispositions de la présente loi, les parties sont libres de convenir
de la procédure à suivre par le tribunal arbitral.

2. Faute d'une telle convention, le tribunal arbitral peut, sous réserve des
dispositions de la présente loi, procéder à l'arbitrage comme il le juge approprié. Les
pouvoirs conférés au tribunal arbitral comprennent celui de juger de la recevabilité, de la
pertinence et de l'importance de toute preuve produite.

Article 20. Lieu de l'arbitrage

1. Les parties sont libres de décider du lieu de l'arbitrage. Faute d'une telle décision,
ce lieu est fixé par le tribunal arbitral, compte tenu des circonstances de l'affaire, y
compris les convenances des parties.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, le tribunal arbitral
peut, sauf convention contraire des parties, se réunir en tout lieu qu'il jugera approprié
pour l'organisation de consultations entre ses membres, l'audition des témoins, des
experts ou des parties, ou pour l'inspection de marchandises, d'autres biens ou de pièces.

Article 21. Début de la procédure arbitrale

Sauf convention contraire des parties, la procédure arbitrale concernant un différend
déterminé débute à la date à laquelle la demande de soumission de ce différend à
l'arbitrage est reçue par le défendeur.
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Article 22. Langue

1. Les parties sont libres de convenir de la langue ou des langues à utiliser dans la
procédure arbitrale. Faute d'un tel accord, le tribunal arbitral décide de la langue ou des
langues à utiliser dans la procédure. Cet accord ou cette décision, à moins qu'il n'en soit
convenu ou décidé autrement, s'appliquent à toute déclaration écrite d'une partie, à
toute procédure orale et à toute sentence, décision ou autre communication du tribunal
arbitral.

2. Le tribunal arbitral peut ordonner que toute pièce soit accompagnée d'une
traduction dans la langue ou les langues convenues par les parties ou choisies par le
tribunal arbitral.

Article 23. Conclusions en demande et en défense

1. Dans le délai convenu par les parties ou fixé par le tribunal arbitral, le demandeur
énonce les faits au soutien de sa demande, les points litigieux et l'objet de la demande et
le défendeur énonce ses défenses à propos de ces questions, à moins que les parties ne
soient autrement convenues des indications devant figurer dans les conclusions. Les
parties peuvent accompagner leurs conclusions de toutes pièces qu'elles jugeront
pertinentes ou y mentionner les pièces ou autres moyens de preuve qu'elles produiront.

2. Sauf convention contraire des parties, l'une ou l'autre partie peut modifier ou
compléter sa demande ou ses défenses, au cours de la procédure arbitrale, à moins que le
tribunal arbitral considère ne pas devoir autoriser un tel amendement en raison du
retard avec lequel il est formulé.

Article 24. Procédure orale et procédure écrite

1. Sauf convention contraire des parties, le tribunal arbitral décide si la procédure
doit comporter des phases orales pour la production de preuves ou pour l'exposé oral
des arguments, ou si elle se déroulera sur pièces. Cependant, à moins que les parties
n'aient convenu qu'il n'y aura pas de procédure orale, le tribunal arbitral organise une
telle procédure à un stade approprié de la procédure arbitrale, si une partie lui en fait la
demande.

2. Les parties recevront suffisamment longtemps à l'avance notification de toutes
audiences et de toutes réunions du tribunal arbitral tenues aux fins de l'inspection de
marchandises, d'autres biens ou de pièces.

3. Toutes les conclusions, pièces ou informations que l'une des parties fournit au
tribunal arbitral doivent être communiquées à l'autre partie. Tout rapport d'expert ou
document présenté en tant que preuve sur lequel le tribunal pourrait s'appuyer pour
statuer doit également être communiqué aux parties.

Article 25. Défaut d'une partie

Sauf convention contraire des parties, si, sans invoquer d'empêchement légitime,
a) le demandeur ne présente pas sa demande conformément à l'article 23.1, le

tribunal arbitral met fin à la procédure arbitrale;
b) le défendeur ne présente pas ses défenses conformément à l'article 23.1, le

tribunal arbitral poursuit la procédure arbitrale sans considérer ce défaut en soi comme
une acceptation des allégations du demandeur;

c) l'une des parties omet de comparaître à l'audience ou de produire des documents,
le tribunal arbitral peut poursuivre la procédure et statuer sur la base des éléments de
preuve dont il dispose.
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Article 26. Expert nommé par le tribunal arbitral

1. Sauf convention contraire des parties, le tribunal arbitral

a) peut nommer un ou plusieurs experts chargés de lui faire rapport sur les points
précis qu'il déterminera;

b) peut demander à une partie de fournir à l'expert tous renseignements appropriés
ou de lui soumettre ou de lui rendre accessibles, aux fins d'examen, toutes pièces ou
toutes marchandises ou autres biens pertinents.

2. Sauf convention contraire des parties, si une partie en fait la demande ou si le
tribunal arbitral le juge nécessaire, l'expert, après présentation de son rapport écrit ou
oral, participe à une audience à laquelle les parties peuvent l'interroger et faire venir en
qualité de témoins des experts qui déposent sur les questions litigieuses.

Article 27. Assistance des tribunaux pour l'obtention de preuves

Le tribunal arbitral, ou une partie avec l'approbation du tribunal arbitral, peut
demander à un tribunal compétent du présent Etat une assistance pour l'obtention de
preuves. Le tribunal peut satisfaire à cette demande, dans les limites de sa compétence et
conformément aux règles relatives à l'obtention de preuves.

CHAPITRE VI. PRONONCÉ DE LA SENTENCE ET CLÔTURE DE LA PROCÉDURE

Article 28. Règles applicables au fond du différend

1. Le tribunal arbitral tranche le différend conformément aux règles de droit choisies
par les parties comme étant applicables au fond du différend. Toute désignation de la loi
ou du système juridique d'un Etat donné est considérée, sauf indication contraire
expresse, comme désignant directement les règles juridiques de fond de cet Etat et non
ses règles de conflit de lois.

2. A défaut d'une telle désignation par les parties, le tribunal arbitral applique la loi
désignée par la règle de conflit de lois qu'il juge applicable en l'espèce.

3. Le tribunal arbitral statue ex aequo et bono ou en qualité d'amiable compositeur
uniquement si les parties l'y ont expressément autorisé.

4. Dans tous les cas, le tribunal arbitral décide conformément aux stipulations du
contrat et tient compte des usages du commerce applicables à la transaction.

Article 29. Prise de décisions par plusieurs arbitres

Dans une procédure arbitrale comportant plus d'un arbitre, toute décision du tribunal
arbitral est, sauf convention contraire des parties, prise à la majorité de tous ses
membres. Toutefois, les questions de procédure peuvent être tranchées par un arbitre­
président, si ce dernier y est autorisé par les parties ou par tous les membres du tribunal
arbitral.

Article 30. Règlement par accord des parties

1. Si, durant la procédure arbitrale, les parties s'entendent pour régler le différend, le
tribunal arbitral met fin à la procédure arbitrale et, si les parties lui en font la demande
et s'il n'y voit pas d'objection, constate le fait par une sentence arbitrale rendue par
accord des parties.
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2. La sentence d'accord des parties est rendue conformément aux dispositions de
l'article 31 et mentionne le fait qu'il s'agit d'une sentence. Une telle sentence a le même
statut et le même effet que toute autre sentence prononcée sur le fond de l'affaire.

Article 31. Forme et contenu de la sentence

1. La sentence est rendue par écrit et signée par l'arbitre ou les arbitres. Dans la
procédure arbitrale comprenant plusieurs arbitres, les signatures de la majorité des
membres du tribunal arbitral suffisent, pourvu que soit mentionnée la raison de
l'omission des autres.

2. La sentence est motivée, sauf si les parties sont convenues que tel ne doit pas être
le cas ou s'il s'agit d'une sentence rendue par accord des parties conformément à l'article
30.

3. La sentence mentionne la date à laquelle elle est rendue, ainsi que le lieu de
l'arbitrage déterminé conformément à l'article 20.1. La sentence est réputée avoir été
rendue audit lieu.

4. Après le prononcé de la sentence, une copie signée par l'arbitre ou les arbitres
conformément au paragraphe l du présent article en est remise à chacune des parties.

Article 32. Clôture de la procédure

1. La procédure arbitrale est close par le prononcé de la sentence définitive ou par
une ordonnanc'e de clôture rendue par le tribunal arbitral conformément au paragraphe
2 du présent article.

2. Le tribunal arbitral ordonne la clôture de la procédure arbitrale lorsque
a) le demandeur retire sa demande, à moins que le défendeur y fasse objection et que

le tribunal arbitral reconnaisse qu'il a légitimement intérêt à ce que le différend soit
définitivement réglé;

b) les parties conviennent de clore la procédure;
c) le tribunal arbitral constate que la poursuite de la procédure est, pour toute autre

raison, devenue superflue ou impossible.

3. Le mandat du tribunal arbitral prend fin avec la clôture de la procédure arbitrale,
sous réserve des dispositions de l'article 33 et du paragraphe 4 de l'article 34.

Article 33. Rectification et interprétation de la sentence et sentence additionnelle

1. Dans les trente jours qui suivent la réception de la sentence, à moins que les
parties ne soient convenues d'un autre délai,

a) une des parties peut, moyennant notification à l'autre, demander au tribunal
arbitral de rectifier dans le texte de la sentence toute erreur de calcul, toute erreur
matérielle ou typographique ou toute erreur de même nature;

b) si les parties en sont convenues, une partie peut, moyennant notification à l'autre,
demander au tribunal arbitral de donner une interprétation d'un point ou passage précis
de la sentence.

Si le tribunal arbitral considère que la demande est justifiée, il fait la rectification ou
donne l'interprétation dans les trente jours qui suivent la réception de la demande.
L'interprétation fait partie intégrante de la sentence.

2. Le tribunal arbitral peut, de son propre chef, rectifier toute erreur du type visé à
l'alinéa a du paragraphe l du présent article dans les trente jours qui suivent la date de
la sentence.
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3. Sauf convention contraire des parties, l'une des parties peut, moyennant
notification à l'autre, demander au tribunal arbitral, dans les trente jours qui suivent la
réception de la sentence, de rendre une sentence additionnelle sur des chefs de demande
exposés au cours de la procédure arbitrale mais omis dans la sentence. S'il juge la
demande justifiée, le tribunal arbitral complète sa sentence dans les soixante jours.

4. Le tribunal arbitral peut prolonger, si besoin est, le délai dont il dispose pour
rectifier, interpréter ou compléter la sentence en vertu du paragraphe 1ou 3du présent article.

5. Les dispositions de l'article 31 s'appliquent à la rectification ou l'interprétation de
la sentence ou à la sentence additionnelle.

CHAPITRE VII. RECOURS CONTRE LA SENTENCE

Article 34. La demande d'annulation comme recours exclusif contre la sentence arbitrale

1. Le recours formé devant un tribunal contre une sentence arbitrale ne peut prendre
la forme que d'une demande d'annulation conformément aux paragraphes 2 et 3 du
présent article.

2. La sentence arbitrale ne peut être annulée par le tribunal visé à l'article 6 que si
a) la partie en faisant la demande apporte la preuve:

i) qu'une partie à la convention d'arbitrage visée à l'article 7 était frappée d'une
incapacité; ou que ladite convention n'est pas valable en vertu de la loi à laquelle
les parties l'ont subordonnée ou, à défaut d'une indication à cet égard, en vertu
de la loi du présent Etat; ou

ii) qu'elle n'a pas été dûment informée de la nomination d'un arbitre ou de la
procédure arbitrale, ou qu'il lui a été impossible pour une autre raison de faire
valoir ses droits; ou

iii) que la sentence porte sur un différend non visé dans le compromis ou n'entrant
pas dans les prévisions de la clause compromissoire, ou qu'elle contient des
décisions qui dépassent les termes du compromis ou de la clause compromis­
soire, étant entendu toutefois que, si les dispositions de la sentence qui ont trait à
des questions soumises à l'arbitrage peuvent être dissociées de celles qui ont trait
à des questions non soumises à l'arbitrage, seule la partie de la sentence
contenant des décisions sur les questions non soumises à l'arbitrage pourra être
annulée; ou

iv) que la constitution du tribunal arbitral, ou la procédure arbitrale, n'a pas été
conforme à la convention des parties, à condition que cette convention ne soit
pas contraire à une disposition de la présente loi à laquelle les parties ne peuvent
déroger, ou, à défaut d'une telle convention, qu'elle n'a pas été conforme à la
présente loi; ou

b) le tribunal constate:

i) que l'objet du différend n'est pas susceptible d'être réglé par arbitrage
conformément à la loi du présent Etat; ou

ii) que la sentence est contraire à l'ordre public du présent Etat.

3. Une demande d'annulation ne peut être présentée après l'expiration d'un délai de
trois mois à compter de la date à laquelle la partie présentant cette demande a reçu
communication de la sentence ou, si une demande a été faite en vertu de l'article 33, à
compter de la date à laquelle le tribunal arbitral a pris une décision sur cette demande.

4. Lorsqu'il est prié d'annuler une sentence, le tribunal peut, le cas échéant et à la
demande d'une partie, suspendre la procédure d'annulation pendant une période dont il
fixe la durée afin de donner au tribunal arbitral la possibilité de reprendre la procédure
arbitrale ou de prendre toute autre mesure que ce dernier juge susceptible d'éliminer les
motifs d'annulation.
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CHAPITRE VIII. RECONNAISSANCE ET EXÉCUTION DES SENTENCES

Article 35. Reconnaissance et exécution

1. La sentence arbitrale, quel que soit le pays où elle a été rendue, est reconnue
comme ayant force obligatoire et, sur requête adressée par écrit au tribunal compétent,
est exécutée sous réserve des dispositions du présent article et de l'article 36.

2. La partie qui invoque la sentence ou qui en demande l'exécution doit en fournir
l'original dûment authentifié ou une copie certifiée conforme, ainsi que l'original de la
convention d'arbitrage mentionnée à l'article 7 ou une copie certifiée conforme. Si ladite
sentence ou ladite convention n'est pas rédigée dans une langue officielle du présent
Etat, la partie en produira une traduction dûment certifiée dans cette langue***.

Article 36. Motifs de refus de la reconnaissance ou de l'exécution

1. La reconnaissance ou l'exécution d'une sentence arbitrale, quel que soit le pays où
elle a été rendue, ne peut être refusée que:

a) sur la demande de la partie contre laquelle elle est invoquée, si ladite partie
présente au tribunal compétent auquel est demandée la reconnaissance ou l'exécution la
preuve:

i) qu'une partie à la convention d'arbitrage visée à l'article 7 était frappée d'une
incapacité; ou que ladite convention n'est pas valable en vertu de la loi à laquelle
les parties l'ont subordonnée ou, à défaut d'une indication à cet égard, en vertu
de la loi du pays où la sentence a été rendue; ou

ii) que la partie contre laquelle la sentence est invoquée n'a pas été dûment
informée de la désignation d'un arbitre ou de la procédure arbitrale, ou qu'il lui
a été impossible pour une autre raison de faire valoir ses droits; ou

iii) que la sentence porte sur un différend non visé dans le compromis ou n'entrant
pas dans les prévisions de la clause compromissoire, ou qu'elle contient des
décisions qui dépassent les termes du compromis ou de la clause compromissoire,
étant entendu toutefois que, si les dispositions de la sentence qui ont trait à des
questions soumises à l'arbitrage peuvent être dissociées de celles qui ont trait à
des questions non soumises à l'arbitrage, seule la partie de la sentence contenant
des décisions sur les questions soumises à l'arbitrage pourra être reconnue et
exécutée; ou

iv) que la constitution du tribunal arbitral, ou la procédure arbitrale, n'a pas été
conforme à la convention des parties ou, à défaut d'une telle convention, à la loi
du pays où l'arbitrage a eu lieu; ou

v) que la sentence n'est pas encore devenue obligatoire pour les parties ou a été
annulée ou suspendue par un tribunal du pays dans lequel, ou en vertu de la loi
duquel elle a été rendue; ou

b) si le tribunal constate que:
i) l'objet du différend n'est pas susceptible d'être réglé par arbitrage conformément

à la loi du présent Etat; ou que
ii) la reconnaissance ou l'exécution de la sentence serait contraire à l'ordre public

du présent Etat.

2. Si une demande d'annulation ou de suspension d'une sentence a été présentée à
un tribunal visé au sous-alinéa 1 a v du présent article, le tribunal auquel est demandée
la reconnaissance ou l'exécution peut, s'il le juge approprié, surseoir à statuer et peut
aussi, à la requête de la partie demandant la reconnaissance ou l'exécution de la
sentence, ordonner à l'autre partie de fournir des sûretés convenables.

***Les conditions mentionnées dans ce paragraphe visent à énoncer les normes les plus strictes.
Il ne serait donc pas contraire à l'harmonisation recherchée par la loi type qu'un Etat conserve une
procédure moins rigoureuse.
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B. Résolution 40/72 de l'Assemblée générale datée du 11 décembre 1985

LOI TYPE DE LA COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR
LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL SUR L'ARBITRAGE

COMMERCIAL INTERNATIONAL

L'Assemblée générale.

Considérant l'intérêt que présente l'arbitrage en tant que mode de règlement des
différends survenant dans les relations commerciales internationales,

Convaincue que l'établissement d'une loi type sur l'arbitrage rencontrant l'assentiment
d'Etats dotés de systèmes juridiques, sociaux et économiques différents contribue au
développement de relations économiques internationales harmonieuses,

Notant que la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international a
adopté à sa dix-huitième session la Loi type sur l'arbitrage commercial international',
après en avoir dûment délibéré et avoir longuement consulté des institutions d'arbitrage
et divers spécialistes de l'arbitrage commercial international,

Convaincue que ladite Loi type, conjointement avec la Convention pour la
reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales étrangères? et le Règlement
d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international",
recommandée par l'Assemblée générale dans la résolution 31/98 du 15 décembre 1976,
contribue notablement à la création d'un cadre juridique unifié pour le règlement juste
et efficace des différends survenant dans les relations commerciales internationales,

1. Prie le Secrétaire général de communiquer le texte de la Loi type sur l'arbitrage
commercial international de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international, conjointement avec les travaux préparatoires de la dix-huitième session de
la Commission, aux gouvernements et aux institutions d'arbitrage et autres organismes
intéressés, tels que les chambres de commerce;

2. Recommande que tous les Etats prennent dûment en considération la Loi type sur
l'arbitrage commercial international en raison de l'intérêt que présente l'uniformité du
droit relatif aux procédures arbitrales et des besoins spécifiques de la pratique de
l'arbitrage commercial international.

112e séance plénière
JI décembre 1985

'Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session. Supplément nO 17 (A/40/17),
annexe.

2Nations Unies, Recueil des traités, vol. 330, nO 4739, p. 39.

lPublication des Nations Unies, numéro de vente; F.77.V.6
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Annexe VI

RÈGLES RELATIVES A LA PROCÉDURE DE CONCILIATION

A. Règlement de conciliation de la CNUDCI

CHAMP D' APPLICATION

Article premier

1. Le présent Règlement s'applique à la conciliation dans les litiges découlant d'un
rapport juridique, contractuel ou autre, ou liés à un tel rapport, lorsque les parties, afin
de rechercher une solution amiable de leur litige, sont convenues d'appliquer le
Règlement de conciliation de la CNUDCI.

2. Les parties peuvent à tout moment convenir d'écarter ou de modifier toute
disposition du présent Règlement.

3. Lorsque l'une des dispositions du présent Règlement est en conflit avec une
disposition légale à laquelle les parties ne, peuvent déroger, c'est cette dernière dis­
position qui prévaut.

DÉBUT DE LA PROCÉDURE DE CONCILIATION

Article 2

1. La partie qui prend l'initiative de la conciliation communique par écrit à l'autre la
conciliation selon le présent Règlement, en décrivant brièvement l'objet du litige.

2. La procédure de conciliation débute quand l'autre partie accepte l'invitation à la
conciliation. Si l'acceptation est donnée oralement, il est souhaitable qu'elle soit
confirmée par écrit.

3. Si l'autre partie rejette l'invitation, il n'y a pas de procédure de conciliation.

4. Si la partie qui prend l'initiative de la conciliation n'a pas reçu de réponse dans les
trente jours à compter de la date d'envoi de l'invitation, ou après l'expiration de tout
autre délai spécifié dans ce document, elle peut choisir de considérer le défaut de réponse
comme un rejet de l'invitation à la conciliation. Dans ce cas, elle en informe l'autre
partie.

NOMBRE DE CONCILIATEURS

Article 3

Il y a un conciliateur, à moins que les parties ne conviennent qu'il y en ait deux ou
trois. Lorsqu'il y a plus d'un conciliateur, ils doivent, en règle générale, agir de
concert.
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NOMINATION DU OU DES CONCILIATEURS

Article 4

1. a) Dans les procédures de conciliation avec un seul conciliateur, les parties
s'efforcent de choisir d'un commun accord le conciliateur unique;

b) Dans une procédure de conciliation avec deux conciliateurs, chaque partie en
nomme un;

c) Dans une procédure de conciliation avec trois conciliateurs, chaque partie
en nomme un. Les parties s'efforcent de choisir d'un commun accord le troisième
conciliateur.

2. Les parties peuvent s'assurer l'assistance d'une institution ou d'une personne
qualifiée pour la nomination des conciliateurs. En particulier,

a) Une partie peut demander à une telle institution ou personne de recommander des
personnes ayant les qualités requises pour servir de conciliateur; ou

b) Les parties peuvent convenir qu'une telle institution ou personne nommera
directement un ou plusieurs conciliateurs.

En recommandant des conciliateurs ou en les nommant, l'institution ou la personne
en question ont égard aux considérations propres à garantir la nomination d'une
personne indépendante et impartiale et, dans le cas d'un conciliateur unique ou d'un
troisième conciliateur, tiennent compte du fait qu'il peut être souhaitable de nommer
une personne de nationalité différente de celle des parties.

PRÉSENTATION DE DOCUMENTS AU CONCILIATEUR

Article 5

1. Le conciliateur*, après sa désignation, demande à chaque partie de lui soumettre
une brève note écrite exposant la nature générale du différend et les points litigieux.
Chaque partie transmet un exemplaire de cette note à l'autre partie.

2. Le conciliateur peut demander à chaque partie de lui soumettre en outre un
mémoire écrit exposant sa position ainsi que les faits et les motifs sur lesquels elle est
fondée, accompagné des documents et autres moyens de preuve que ladite partie juge
utiles. Chaque partie transmet un exemplaire de son mémoire à l'autre partie.

3. Le conciliateur peut, à tout stade de la procédure de conciliation, demander à une
partie de lui soumettre les renseignements complémentaires qu'il juge utiles.

REPRÉSENTATION ET ASSISTANCE

Article 6

Les parties peuvent se faire représenter ou assister par des personnes de leur choix.
Les noms et adresses de ces personnes doivent être communiqués par écrit à l'autre
partie et au conciliateur; cette communication doit préciser si la désignation est faite en
vue d'une représentation ou d'une assistance.

RÔLE DU CONCILIATEUR

Article 7

1. Le conciliateur aide les parties, d'une manière indépendante et impartiale, dans
leurs efforts pour parvenir à un règlement amiable du litige.

*Dans cet article comme dans tous ceux qui suivent, le terme "conciliateur" s'applique
indifféremment à un conciliateur unique, à deux ou à trois conciliateurs, selon le cas.
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2. Le conciliateur est guidé par les principes d'objectivité, d'équité et de justice, et
tient compte, entre autres, des droits et des obligations des parties, des usages dans la
branche de commerce considérée et des circonstances du litige, y compris les habitudes
commerciales qui se sont établies entre les parties.

3. Le conciliateur peut mener la procédure de conciliation comme il le juge
approprié, compte tenu des circonstances de l'affaire, des désirs que les parties peuvent
avoir exprimés, y compris toute demande d'une partie tendant à ce que le conciliateur
procède à des auditions, et de la nécessité de parvenir rapidement à un règlement du
litige. .

4. Le conciliateur peut, à tout stade de la procédure de conciliation, faire des
propositions en vue du règlement du litige. Ces propositions ne doivent pas
nécessairement être formulées par écrit ni être accompagnées d'un exposé des motifs.

ASSISTANCE ADMINISTRATIVE

Article 8

Afin de faciliter la procédure de conciliation, les parties, ou le conciliateur avec le
consentement des parties, peuvent prendre des dispositions pour obtenir une aide
administrative, d'une institution ou d'une personne qualifiée.

COMMUNICATIONS ENTRE LE CONCILIATEUR ET LES PARTIES

Article 9

1. Le conciliateur peut inviter les parties à le rencontrer ou peut communiquer avec
elles, oralement ou par écrit. Il peut rencontrer les parties ou communiquer avec elles
ensemble ou séparément.

2. A moins que les parties ne soient convenues du lieu où doivent se tenir les
rencontres avec le conciliateur, ce lieu est' déterminé par le conciliateur, après
consultation des parties, compte tenu des circonstances de la procédure de conciliation.

COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS

Article 10

Lorsque le conciliateur reçoit d'une partie des informations de fait concernant le
litige, il en révèle le contenu à l'autre partie afin que celle-ci soit en mesure de lui
présenter toute explication qu'elle juge utile. Toutefois, lorsqu'une partie fournit une
information au conciliateur sous la condition expresse qu'elle demeure confidentielle, le
conciliateur ne doit pas la dévoiler à l'autre partie.

COOPÉRATION DES PARTIES AVEC LE CONCILIATEUR

Article Il

Les parties doivent de bonne foi coopérer avec le conciliateur et notamment s'efforcer
de satisfaire aux demandes de ce dernier de produire des documents écrits, de rapporter
des preuves et de participer à des réunions.
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SUGGESTIONS DES PARTIES EN VUE DU RÈGLEMENT DU LITIGE

Article 12

Chaque partie, de sa propre initiative ou sur invitation du conciliateur, peut soumettre
à ce dernier des suggestions en vue du règlement du litige.

ACCORD DE TRANSACTION

Article 13

1. S'il lui apparaît qu'il existe des éléments de compromis qui seraient acceptables
pour les parties, le conciliateur formule les termes d'une transaction éventuelle et les
soumet aux parties pour qu'elles présentent leurs observations. A la lumière de ceux-ci,
le conciliateur peut formuler à nouveau les termes d'une transaction éventuelle.

2. Si elles parviennent à un accord au sujet du règlement du litige, les parties
rédigent et signent un accord écrit de transaction*. Si les parties le demandent, le
conciliateur rédige l'accord ou les aide à le faire.

3. Par la signature de l'accord de transaction, les parties mettent un terme au litige et
sont liées par cet accord.

CARACTÈRE CONFIDENTIEL

Article 14

Le conciliateur et les parties doivent respecter le caractère confidentiel de toutes les
questions relatives à la procédure de conciliation. Cette obligation s'étend à l'accord de
transaction, sauf si sa mise en œuvre et son application en exigent la divulgation.

FIN DE LA PROCÉDURE DE CONCILIATION

Article 15

La procédure de conciliation prend fin :
a) Par la signature de l'accord de transaction par les parties, à la date de l'accord; ou
b) Par une déclaration écrite du conciliateur, après consultation des parties,

constatant que de nouveaux efforts de conciliation ne sont pas justifiés, à la date de la
déclaration; ou

c) Par une déclaration écrite adressée au conciliateur par les parties en vue de mettre
fin à la procédure de conciliation, à la date de la déclaration; ou

d) Par une déclaration écrite adressée par une partie à l'autre partie et si un
conciliateur a été nommé, à ce dernier, en vue de mettre fin à la procédure de
conciliation, à la date de la déclaration.

RECOURS À UNE PROCÉDURE ARBITRALE OU JUDICIAIRE

Article 16

Les parties s'engagent à n'entamer, au cours de la procédure de conciliation, aucune
procédure arbitrale ou judiciaire relative à un litige soumis à la procédure de

*Les parties pourront envisager d'inclure dans l'accord de transaction une clause selon laquelle
tout litige relatif à l'accord de transaction ou né de celui-ci sera soumis à l'arbitrage.
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conciliation, étant entendu toutefois qu'une partie peut entamer une procédure arbitrale
ou judiciaire lorsque, à son avis, une telle démarche est nécessaire pour préserver ses
droits.

FRAIS

Article 17

1. Dès la fin de la procédure de conciliation, le conciliateur en liquide les frais et les
notifie par écrit aux parties. Les "frais" comprennent uniquement:

a) Les honoraires du conciliateur, dont le montant doit être raisonnable;
b) Les frais de déplacement et autres dépenses faites par le conciliateur;
c) Les frais de déplacement et autres dépenses faites par tout témoin appelé par le

conciliateur avec le consentement des parties;
d) Les frais de toute expertise demandée par le conciliateur avec le consentement des

parties;

e) Les frais exposés pour toute assistance fournie en application de l'article 4,
paragraphe 2 b, et de l'article 8 du présent règlement.

2. Les frais, tels qu'ils sont définis ci-dessus, sont supportés également par les
parties, à moins que l'accord de transaction ne prévoie une répartition différente. Toutes
les autres dépenses engagées par une partie sont à la charge de cette partie.

CONSIGNATION DU MONTANT DES FRAIS

Article 18

1. Dès sa nomination, le conciliateur peut demander à chaque partie de consigner
une même somme, à titre d'avance sur les frais visés à l'article 17, paragraphe l, dont il
prévoit l'engagement.

2. Au cours de la procédure de conciliation, le conciliateur peut demander à chaque
partie de consigner une même somme supplémentaire.

3. Si les sommes dont la consignation est requise en vertu des paragraphes 1 et 2 du
présent article ne sont pas intégralement versées dans un délai de trente jours, le
conciliateur peut suspendre la procédure ou adresser aux parties une déclaration écrite
mettant fin à la procédure, qui produit effet à la date de cette déclaration.

4. A la fin de la procédure de conciliation, le conciliateur rend compte aux parties de
sommes consignées et leur rembourse tout montant qui n'a pas été dépensé.

RÔLE DU CONCILIATEUR DANS D'AUTRES PROCÉDURES

Article 19

Les parties et le conciliateur s'engagent à ce que le conciliateur ne remplisse pas les
fonctions d'arbitre, de représentant ou de conseil d'une partie dans une procédure
arbitrale ou judiciaire relative au litige faisant l'objet de la procédure de conciliation.
Les parties s'engagent également à ne pas citer le conciliateur comme témoin dans une
telle procédure.
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RECEVABILITÉ DES MOYENS DE PREUVE DANS UNE AUTRE PROCÉDURE

Article 20

Les parties s'engagent à ne pas invoquer ni proposer comme éléments de preuve dans
une procédure arbitrale ou judiciaire, liée ou non au litige faisant l'objet de la procédure
de conciliation:

a) Les vues exprimées ou les suggestions faites par l'autre partie à l'égard d'une
solution éventuelle du litige;

b) Les faits admis par l'autre partie au cours de la procédure de conciliation;
c) Les propositions présentées par le conciliateur;
d) Le fait que l'autre partie a indiqué qu'elle était disposée à accepter une

proposition de transaction présentée par le conciliateur.

CLAUSE DE CONCILIATION TYPE

Quand, en cas de litige découlant du présent contrat ou lié audit contrat, les parties
souhaitent rechercher un règlement amiable de ce litige par la conciliation, celle-ci se
fera conformément au Règlement de conciliation de la CNUDCI actuellement en
vigueur.

(Il est entendu que les parties peuvent se mettre d'accord sur d'autres clauses de
conciliation.)

B. Résolution 35/52 de l'Assemblée générale datée du 4 décembre 1980

RÈGLEMENT DE CONCILIATION DE LA COMMISSION DES NATIONS
UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL

L'Assemblée générale.

Reconnaissant la valeur de la conciliation comme méthode de règlement amiable des
litiges nés dans le contexte des relations commerciales internationales,

Convaincue que l'établissement d'un règlement de conciliation pouvant être accepté
par des pays dotés de systèmes juridiques, sociaux et économiques différents
contribuerait de façon appréciable au développement de relations économiques
internationales harmonieuses,

Notant que le Règlement de conciliation de la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international a été adopté par la Commission à sa treizième session 1

après examen des observations des gouvernements et des organisations intéressées,

1. Recommande l'application du Règlement de conciliation de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international dans les cas où les parties à un 1
litige né dans le contexte des relations commerciales internationales souhaitent
rechercher un règlement amiable du litige par voie de conciliation;

2. Prie le Secrétaire général d'assurer la diffusion la plus large possible du Règlement
de conciliation.

81e séance plénière
4 décembre 1980

'Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-cinquième session. Supplément nO 17
(A/35/17), par. 105 et 106.
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Annexe VII

TRANSPORT DE MARCHANDISES PAR MER

A. Convention des Nations Unies sur le transport de marchandises
par mer, 1978 (Hambourg)

Préambule

Les Etats parties à la présente Convention,

Ayant reconnu l'utilité de fixer d'un commun accord certaines règles relatives au
transport de marchandises par mer,

Ont décidé de conclure une convention à cet effet et sont convenus de ce qui suit :

Première partie. Dispositions générales

Article premier. Définitions

Dans la présente Convention:

1. Le terme "transporteur" désigne toute personne par laquelle ou au nom de
laquelle un contrat de transport de marchandises par mer est conclu avec un chargeur.

2. Les termes "transporteur substitué" désignent toute personne à laquelle l'exécu­
tion du transport de marchandises, ou d'une partie de ce transport, est confiée par le
transporteur et doivent s'entendre également de toute autre personne à laquelle cette
exécution est confiée.

3. Le terme "chargeur" désigne toute personne par laquelle ou au nom de laquelle
ou pour le compte de laquelle un contrat de transport de marchandises par mer est
conclu avec un transporteur et doit s'entendre également de toute personne par laquelle
ou au nom de laquelle ou pour le compte de laquelle les marchandises sont effectivement
remises au transporteur en relation avec le contrat de transport par mer.

4. Le terme "destinataire" désigne la personne habilitée à prendre livraison des
marchandises.

5. Le terme "marchandises" doit s'entendre également des animaux vivants; lorsque
les marchandises sont réunies dans un conteneur, sur une palette ou dans un engin de
transport similaire ou lorsqu'elles sont emballées, le terme "marchandises" doit
s'entendre également du dit engin de transport ou dudit emballage s'il est fourni par le
chargeur.

6. Les termes "contrat de transport par mer" désignent tout contrat par lequel le
transporteur s'engage, contre paiement d'un fret, à transporter des marchandises par
mer d'un port à un autre; toutefois, un contrat qui implique, outre un transport par mer,
un transport par quelque autre mode n'est considéré comme un contrat de transport par
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mer aux fins de la présente Convention que dans la mesure où il se rapporte au
transport par mer.

7. Le terme "connaissement" désigne un document faisant preuve d'un contrat de
transport par mer et constatant la prise en charge ou la mise à bord des marchandises
par le transporteur ainsi que l'engagement de celui-ci de délivrer les marchandises contre
remise de ce document. Cet engagement résulte d'une mention dans le document
stipulant que les marchandises doivent être délivrées à l'ordre d'une personne dénommée
ou à ordre ou au porteur.

8. L'expression "par écrit" doit s'entendre également des communications par
télégramme ou par télex notamment.

Article 2. Champ d'application

1. Les dispositions de la présente Convention s'appliquent à tous les contrats de
transport par mer entre deux Etats différents lorsque:

a) Le port de chargement prévu dans le contrat de transport par mer est situé dans
un Etat contractant, ou

b) Le port de déchargement prévu dans le contrat de transport par mer est situé dans
un Etat contractant, ou

c) L'un des ports à option de déchargement prévus dans le contrat de transport par
mer est le port de déchargement effectif et que ce port est situé dans un Etat contractant,
ou

d) Le connaissement ou autre document faisant preuve du contrat de transport par
mer est émis dans un Etat contractant, ou

e) Le connaissement ou autre document faisant preuve du contrat de transport par
mer prévoit que les dispositions de la présente Convention ou celles d'une législation
nationale leur donnant effet régiront le contrat.

2. Les dispositions de la présente Convention s'appliquent quelle que soit la
nationalité du navire, du transporteur, du transporteur substitué, du chargeur, du
destinataire ou de toute autre personne intéressée.

3. Les dispositions de la présente Convention ne s'appliquent pas aux contrats
d'affrètement. Toutefois, lorsqu'un connaissement est émis en vertu d'un contrat
d'affrètement, il est soumis aux dispositions de la présente Convention pour autant qu'il
régit les relations entre le transporteur et le porteur du connaissement, si ce dernier n'est
pas l'affréteur.

4. Lorsqu'un contrat prévoit le transport de marchandises par expéditions succes­
sives pendant un temps convenu, les dispositions de la présente convention régissent
chacune de ces expéditions. Toutefois, lorsqu'une expédition est faite dans le cadre d'un
contrat d'affrètement, les dispositions du paragraphe 3 du présent article s'appliquent.

Article 3. Interprétation de la Convention

Dans l'interprétation et l'application de la présente Convention, il sera tenu compte
de son caractère international et de la nécessité d'en promouvoir l'uniformité.

Deuxième partie. Responsabilité du transporteur

Article 4. Durée de la responsabilité

1. Dans la présente Convention, la responsabilité du transporteur en ce qui concerne
les marchandises couvre la période pendant laquelle les marchandises sont sous sa garde
au port de chargement, durant le transport et au port de déchargement.
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2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, les marchandises sont réputées être
sous la garde du transporteur:

a) A partir du moment où celui-ci les prend en charge des mains:
i) Du chargeur ou d'une personne agissant pour son compte, ou

ii) D'une autorité ou autre tiers auquel les marchandises doivent être remises pour
expédition, conformément aux lois et règlements applicables au port de
chargement;

b) Jusqu'au moment où il en effectue la livraison:
i) En remettant les marchandises au destinataire; ou

ii) Dans les cas où le destinataire ne reçoit pas les marchandises du transporteur, en
les mettant à la disposition du destinataire conformément au contrat ou aux lois
ou aux usages du commerce considéré applicables au port de déchargement; ou

iii) En remettant les marchandises à une autorité ou autre tiers auquel elles doivent
être remises conformément aux lois et règlements applicables au port de
déchargement.

3. Dans les paragraphes 1 et 2 du présent article, la mention du transporteur ou du
destinataire s'entend également de leurs préposés ou mandataires respectifs.

Article 5. Fondement de la responsabilité

l. Le transporteur est responsable du préjudice résultant des pertes ou dommages
subis par les marchandises ainsi que du retard à la livraison, si l'événement qui a causé
la perte, ,le dommage ou le retard a eu lieu pendant que les marchandises étaient sous
garde au sens de l'article 4, à moins qu'il ne prouve que lui-même, ses préposés ou
mandataires ont pris toutes les mesures qui pouvaient raisonnablement être exigées pour
éviter l'événement et ses conséquences.

2. Il Ya retard à la livraison lorsque les marchandises n'ont pas été livrées au port de
déchargement prévu par le contrat de transport par mer, dans le délai expressément
convenu ou, à défaut d'un tel accord, dans le délai qu'il serait raisonnable d'exiger d'un
transporteur diligent compte tenu des circonstances de fait.

3. L'ayant droit peut considérer les marchandises comme perdues si elles n'ont pas
été livrées comme il est prescrit à l'article 4 dans les 60 jours consécutifs qui suivent
l'expiration d'un délai de livraison conforme au paragraphe 2 du présent article.

4. a) Le transporteur est responsable:
i) Des pertes ou dommages aux marchandises ou du retard à la livraison causés par

l'incendie, si le demandeur prouve que l'incendie résulte d'une faute ou d'une
négligence du transporteur, de ses préposés ou mandataires;

ii) Des pertes, dommages ou retard à la livraison dont le demandeur prouve qu'ils
résultent de la faute ou de la négligence du transporteur, de ses préposés ou
mandataires en ce qui concerne les mesures qui pouvaient raisonnablement être
exigées pour éteindre l'incendie et éviter ou atténuer ses conséquences.

b) Dans le cas où un incendie à bord du navire porte atteinte aux marchandises, si le
demandeur ou le transporteur le désire, une enquête sera menée, conformément à la
pratique des transports maritimes, afin de déterminer la cause et les circonstances de
l'incendie, et un exemplaire du rapport de l'expert sera mis, sur demande, à la
disposition du transporteur et du demandeur.

5. En cas du transport d'animaux vivants, le transporteur n'est pas responsable des
pertes, dommages ou retards à la livraison qui tiennent aux risques particuliers inhérents
à ce genre de transport. Si le transporteur établit qu'il s'est conformé aux instructions
concernant les animaux qui lui ont été données par le chargeur et que, dans les
circonstances de fait, la perte, le dommage ou le retard peut être imputé à ces risques
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particuliers, la perte, le dommage ou le retard est présumé avoir été causé, à moins qu'il
ne soit prouvé que la perte, le dommage ou le retard résulte, en totalité ou en partie,
d'une faute ou d'une négligence du transporteur, de ses préposés ou mandataires.

6. Le transporteur n'est pas responsable, sauf du chef d'avarie commune, lorsque la
perte, le dommage ou le retard à la livraison résulte de mesures prises pour sauver des
vies ou de mesures raisonnables prises pour sauver des biens en mer.

7. Lorsqu'une faute ou une négligence du transporteur, de ses préposés ou
mandataires, a concouru avec une autre cause à la perte, au dommage ou au retard à la
livraison, le transporteur n'est reponsable que dans la mesure de la perte, du dommage
ou du retard qui est imputable à cette faute ou à cette négligence, à condition de prouver
le montant de la perte ou du dommage ou l'importance du retard qui n'est pas
imputable à ladite faute ou négligence.

Article 6. Limites de la responsabilité

1. a) La responsabilité du transporteur pour le préjudice résultant des pertes ou
dommages subis par les marchandises conformément aux dispositions de l'article 5 est
limitée à une somme équivalent à 835 unités de compte par colis ou autre unité de
chargement ou à 2,5 unités de compte par kilogramme de poids brut des marchandises
perdues ou endommagées, la limite la plus élevée étant applicable.

b) La responsabilité du transport en cas de retard à la livraison conformément aux
dispositions de l'article 5 est limitée à une somme correspondant à deux fois et demie le
fret payable pour les marchandises ayant subi le retard, mais n'excédant pas le montant
total du fret payable en vertu du contrat de transport de marchandises par mer.

c) En aucun cas, le cumul des réparations dues par le transporteur en vertu des
alinéas a et b du présent paragraphe ne peut dépasser la limite qui serait applicable en
vertu de l'alinéa a du présent paragraphe en cas de perte totale des marchandises pour le
transport desquelles la responsabilité du transporteur est engagée.

2. Aux fins de l'alinéa a du paragraphe 1 du présent article, la limite la plus élevée
est calculée selon les règles ci-après:

a) Lorsqu'un conteneur, une palette ou tout engin similaire est utilisé pour grouper
des marchandises, est considéré comme un colis ou autre unité de chargement tout colis
ou unité dont il est indiqué au connaissement, si un connaissement est émis, ou sinon
dans tout autre document faisant preuve du contrat de transport par mer qu'il est
contenu dans cet engin. En dehors du cas prévu ci-dessus, les marchandises contenues
dans cet engin sont considérées comme une unité de chargement.

b) Lorsque cet engin lui-même a été perdu ou endommagé, ledit engin est considéré,
s'il n'appartient pas au transporteur ou n'est pas fourni par lui, comme une unité
distincte.

3. Par unité de compte, on entend l'unité de compte visée à l'article 26.

4. Le transporteur et le chargeur peuvent, d'un commun accord, fixer des limites de
responsabilité supérieures à celles qui sont prévues au paragraphe 1.

Article 7. Recours judiciaires

1. Les exonérations et limitations de responsabilité prévues par la présente
Convention sont applicables dans toute action contre le transporteur pour pertes ou
dommages subis par les marchandises faisant l'objet du contrat de transport par mer, ou
pour retard à la livraison, que l'action soit fondée sur la responsabilité contractuelle ou
délictuelle ou autrement.
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2. Si cette action est intentée contre un préposé ou mandataire du transporteur, ce
préposé ou mandataire, s'il prouve avoir agi dans l'exercice de ses fonctions, est habilité
à se prévaloir des exonérations et des limitations de responsabilité que le transporteur
peut invoquer en vertu de la présente Convention.

3. Sous réserve des dispositions de l'article 8, le montant total des réparations dues
par le transporteur et les personnes visées au paragraphe 2 du présent article ne peut
dépasser les limites de responsabilité prévues par la présente Convention.

Article 8. Déchéance du droit de limiter la responsabilité

1. Le transporteur ne peut pas se prévaloir de la limitation de responsabilité prévue
à l'article 6 s'il est prouvé que la perte, le dommage ou le retard à la livraison résulte
d'un acte ou d'une omission du transporteur commis soit avec l'intention de provoquer
cette perte, ce dommage ou ce retard, soit témérairement et en sachant que cette perte,
ce dommage ou ce retard en résulterait probablement.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l'article 7, un préposé ou un
mandataire du transporteur ne peut pas se prévaloir de la limitation de responsabilité
prévue à l'article 6 s'il est prouvé que la perte, le dommage ou le retard à la livraison
résulte d'un acte ou d'une omission de ce préposé ou de ce mandataire, commis soit avec
l'intention de provoquer cette perte, ce dommage ou ce retard, soit témérairement et en
sachant que cette perte, ce dommage ou ce retard en résulterait probablement.

Article 9. Marchandises en pontée

1. Le transporteur n'est autorisé à transporter les marchandises en pontée que si ce
transport est effectué conformément à un accord avec le chargeur ou aux usages du
commerce considéré ou s'il est exigé par la réglementation en vigueur.

2. Si le transporteur et le chargeur sont convenus que les marchandises seront
transportées en pontée ou pourront l'être, le transporteur en fera mention au
connaissement ou sur tout autre document faisant preuve du contrat de transport par
mer. En l'absence d'une telle mention, le transporteur aura la charge d'établir qu'un
accord pour le transport en pontée a été conclu mais il n'aura pas le droit d'opposer cet
accord à un tiers, y compris un destinataire, qui est détenteur de bonne foi du
connaissement.

3. Lorsque les marchandises ont été transportées en pontée contrairement aux
dispositions du paragraphe 1 du présent article ou lorsque le transporteur ne peut pas,
en vertu du paragraphe 2 du présent article, invoquer un accord pour le transporteur en
pontée, il est responsable, nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'article 5, des
pertes ou dommages subis par les marchandises ainsi que du retard à la livraison qui
résultent uniquement du transport en pontée, et l'étendue de sa responsabilité est
déterminée conformément aux dispositions de l'article 6 ou de l'article 8 de la présente
Convention, selon le cas.

4. Un transport de marchandises effectué en pontée contrairement à un accord
stipulant expressément que le transport doit être effectué en cale est considéré comme un
acte ou une omission du transporteur au sens de l'article 8.

Article JO. Responsabilité du transporteur et du transporteur substitué

1. Lorsque l'exécution du transport ou d'une partie du transport a été confiée à un
transporteur substitué, que ce soit ou non dans l'exercice d'une faculté qui lui est
reconnue dans le contrat de transport par mer, le transporteur n'en demeure pas moins
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responsable de la totalité du transport, conformément aux dispositions de la présente
Convention. Pour la partie du transport effectuée par le transporteur substitué, le
transporteur est responsable des actes et omissions du transporteur substitué et de ses
préposés et mandataires agissant dans l'exercice de leurs fonctions.

2. Toutes les dispositions de la présente Convention régissant la responsabilité du
transporteur s'appliquent également à la responsabilité du transporteur substitué pour le
transport par lui effectué. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 7 et du
paragraphe 2 de l'acte 8 s'appliquent lorsqu'une action est intentée contre un préposé ou
mandataire du transporteur substitué.

3. Tout accord particulier par lequel le transporteur assume des obligations qui ne
lui incombent pas en vertu de la présente Convention ou renonce à des droits qui lui
sont conférés par la présente Convention est sans effet à l'égard du transporteur
substitué qui ne l'a pas accepté expressément et par écrit. Que le transporteur substitué
ait ou non accepté cet accord, le transporteur reste néanmoins lié par les obligations
ou les renonciations qui résultent dudit accord particulier.

4. Lorsque le transporteur et le transporteur substitué sont tenus l'un et l'autre et
pour autant qu'ils sont responsables, leur responsabilité est conjointe et solidaire.

5. Le montant total des réparations dues par le transporteur, le transporteur
substitué et leurs préposés et mandataires ne peut dépasser les limites de responsabilité
prévues dans la présente Convention.

6. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte aux droits de recours
pouvant exister entre le transporteur et le transporteur substitué.

Article 11. Transport par transporteurs successifs

1. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'article 10, lorsqu'un contrat de
transport par mer prévoit expressément qu'une partie spécifiée du transport auquel
s'applique ledit contrat sera exécutée par une personne dénommée autre que le
transporteur, il peut également y être stipulé que le transporteur n'est pas responsable de
la perte, du dommage ou du retard à la livraison causé par un événement qui a eu lieu
alors que les marchandises étaient sous la garde du transporteur substitué pendant cette
partie du transport. Néanmoins, toute stipulation limitant ou excluant cette respon­
sabilité est sans effet si aucune procédure judiciaire ne peut être engagée contre le
transporteur substitué devant un tribunal compétent en vertu du paragraphe 1 ou 2 de
l'article 21. Le transporteur a la charge de prouver que la perte, le dommage ou le retard
à la livraison a été causé par ledit événement.

2. Le transporteur substitué est responsable, conformément aux dispositions du
paragraphe 2 de l'article 10, de la perte, du dommage ou du retard à la livraison causé
par un événement qui s'est produit pendant que les marchandises étaient sous sa garde.

Troisième partie. Responsabilité du chargeur

Article 12. Règle générale

Le chargeur n'est pas responsable du préjudice subi par le transporteur ou le
transporteur substitué ni des dommages subis par le navire, à moins que ce préjudice ou
ces dommages ne résultent de la faute ou de la négligence du chargeur, de ses préposés
ou mandataires. Les préposés ou mandataires du chargeur ne sont pas non plus
responsables de ce préjudice ni de ces dommages, à moins qu'ils ne résultent de leur
faute ou de leur négligence.
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Article 13. Règles spéciales concernant les marchandises dangereuses

1. Le chargeur appose sur les marchandises dangereuses une marque ou une
étiquette indiquant de manière appropriée qu'elles sont dangereuses.

2. Lorsqu'il remet des marchandises dangereuses au transporteur ou à un transpor­
teur substitué, le chargeur doit informer le transporteur ou le transporteur substitué,
selon le cas, du caractère dangereux des marchandises et, si besoin est, indiquer les
précautions à prendre. Si le chargeur manque à cette obligation et si le transporteur ou
le transporteur substitué n'a pas d'une autre manière connaissance du caractère
dangereux des marchandises :

a) Le chargeur est responsable envers le transporteur et envers tout transporteur
substitué du préjudice résultant de l'embarquement desdites marchandises; et

b) Les marchandises peuvent à tout moment être débarquées, détruites ou rendues
inoffensives, selon ce qu'exigent les circonstances, sans qu'il y ait matière à
indemnisation.

3. Les dispositions du paragraphes 2 du présent article ne peuvent pas être invoquées
par une personne qui, au cours du transport, a pris en charge les marchandises en
sachant qu'elles étaient dangereuses.

4. Si, dans les cas où les dispositions de l'alinéa b du paragraphe 2 du présent article
ne s'appliquent pas ou ne peuvent pas être invoquées, les marchandises dangereuses
deviennent effectivement un danger pour les personnes ou les biens, elles peuvent être
débarquées, détruites ou rendues inoffensives, selon ce qu'exigent les circonstances, sans
qu'il y ait matière à indemnisation, sauf lorsqu'il existe une obligation de contribuer aux
avaries communes ou que le transporteur est responsable conformément aux disposi­
tions de l'article 5.

Quatrième partie. Documents de transport

Article 14. Emission du connaissement

1. Lorsque les marchandises sont prises en charge par le transporteur ou le
transporteur substitué, le transporteur doit, sur demande du chargeur, émettre un
connaissement.

2. Le connaissement peut être signé par une personne ayant reçu pouvoir du
transporteur. Un connaissement signé par le capitaine du navire transportant les
marchandises est réputé avoir été signé pour le compte du transporteur.

3. La signature apposée sur le connaissement peut être manuscrite, imprimée en fac­
similé, appliquée par perforation ou par tampon, se présenter sous forme de symbole ou
être portée par tout autre moyen mécanique ou électronique, si le procédé n'est pas
imcompatible avec la loi du pays où le connaissement est émis.

Article 15. Contenu du connaissement

l. Le connaissement doit contenir, entre autres, les indications suivantes:
a) La nature générale des marchandises, les marques principales nécessaires à leur

identification, une déclaration expresse le cas échéant du caractère dangereux des
marchandises, le nombre de colis ou de pièces ainsi que le poids des marchandises ou
leur quantité exprimée autrement, telles que ces indications ont été fournies par le
chargeur;

b) L'état apparent des marchandises;
c) Le nom et l'établissement principal du transporteur;
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d) Le nom du chargeur;

e) Le destinataire, s'il a été désigné par le chargeur;

j) Le port de chargement prévu dans le contrat de transport par mer et la date de
prise en charge des marchandises au port de chargement;

g) Le port de déchargement prévu dans le contrat de transport par mer;
h) Le nombre d'exemplaires originaux du connaissement, s'il en existe plusieurs;
i) Le lieu d'émission du connaissement;

j) La signature du transporteur ou d'une personne agissant en son nom;
k) Le fret dans la mesure où il doit être payé par le destinataire ou toute autre

indication que le fret est dû par le destinataire;
l) La mention visée au paragraphe 3 de l'article 23;

m) L'indication, le cas échéant, que les marchandises seront ou pourront être
transportées en pontée;

n) La date ou le délai de livraison des marchandises au port de déchargement, si
cette date ou ce délai a fait l'objet d'un accord exprès entre les parties; et

0) La ou les limites supérieures de responsabilité lorsqu'elles sont fixées d'un
commun accord conformément au paragraphe 4 de l'article 6.

2. Une fois que les marchandises sont à bord, le transporteur doit, sur demande du
chargeur, lui délivrer un connaissement "embarqué" qui, en sus des indications prévues
au paragraphe 1 du présent article, doit indiquer que les marchandises sont à bord d'un
ou de plusieurs navires identifiés ainsi que la date ou les dates de chargement. Si le
transporteur a précédemment délivré un connaissement ou tout autre document donnant
droit à ces marchandises, le chargeur doit, à la demande du transporteur, lui restituer ce
document en échange d'un connaissement "embarqué". Pour satisfaire à la demande
d'un connaissement "embarqué" de la part du chargeur, le transporteur peut modifier
tout document précédemment délivré, à condition que le document ainsi modifié
contienne tous les renseignements qui doivent être contenus dans un connaissement
"embarqué".

3. Le défaut d'une ou plusieurs des indications visées par le présent article n'affecte
pas la nature juridique du document qui demeure un connaissement à condition
toutefois de satisfaire aux conditions exigées au paragraphe 7 de l'article premier.

Article 16. Connaissement: réserves et force probante

1. Si le connaissement contient des indications particulières concernant la nature
générale, les marques principales, le nombre de colis ou de pièces ou le poids ou la
quantité des marchandises dont le transporteur ou la personne qui émet le connaisse­
ment en son nom sait ou a des raisons de soupçonner qu'elles ne représentent pas
exactement les marchandises qu'il a effectivement prises en charge ou, si un
connaissement "embarqué" a été émis, les marchandises qu'il a effectivement mises à
bord ou s'il n'a pas eu des moyens suffisants de contrôler ces indications, le transporteur
ou ladite personne doit faire dans le connaissement une réserve précisant ces
inexactitudes, la raison de ses soupçons ou l'absence de moyens de contrôle suffisants.

2. Si le transporteur ou la personne qui émet le connaissement en son nom n'y fait
pas mention de l'état apparent des marchandises, il est réputé avoir mentionné dans le
connaissement que les marchandises étaient en bon état apparent.

3. A l'exception des indications pour lesquelles une réserve autorisée en vertu du
paragraphe 1 du présent article a été faite et dans les limites de cette réserve:

a) Le connaissement fait foi, sauf preuve contraire, de la prise en charge ou, dans le
cas d'un connaissement "embarqué", de la mise à bord par le transporteur des
marchandises telles qu'elles sont décrites dans le connaissement;
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b) La preuve contraire par le transporteur n'est pas admise lorsque le connaissement
a été transmis à un tiers, y compris un destinataire, qui a agi de bonne foi en se fondant
sur la description des marchandises donnée au connaissement.

4. Un connaissement qui ne mentionne pas le fret, comme prévu au paragraphe l,
alinéa k, de l'article 15, ou n'indique pas d'une autre manière que le fret est dû par le
destinataire ou qui n'implique pas les sures taries encourues au port de chargement dues
par le destinataire constitue une présomption, sauf preuve contraire, qu'aucun fret ni
surestaries ne sont dus par le destinataire. Toutefois, le transporteur n'est pas admis à
faire la preuve contraire lorsque le connaissement a été transmis à un tiers, y compris un
destinataire, qui a agi de bonne foi en se fondant sur l'absence d'une telle mention au
connaissement.

Article 17. Garanties données par le chargeur

1. Le chargeur est réputé avoir garanti au transporteur l'exactitude des indications
relatives à la nature générale des marchandises, à leurs marques, leur nombre, leur
quantité et leur poids, fournies par lui pour mention au connaissement. Le chargeur doit
indemniser le transporteur du préjudice résultant de l'inexactitude de ces indications. Le
chargeur reste tenu par cette garantie même si le connaissement a été transmis à un tiers.
Le droit du transporteur à cette indemnisation ne limite en aucune façon sa
responsabilité en vertu du contrat de transport par mer envers toute personne autre que
le chargeur.

2. Toute lettre de garantie ou tout accord par lequel le chargeur s'engage à
indemniser le transporteur de tout préjudice résultant de l'émission par le transporteur,
ou par une personne agissant en son nom, d'un connaissement sans réserves quant aux
indications fournies par le chargeur pour mention au connaissement ou à l'état apparent
des marchandises, est sans effet à l'égard de tout tiers, y compris un destinataire, à qui le
connaissement a été transmis.

3. Cette lettre de garantie ou cet accord est valable à l'égard du chargeur sauf
lorsque le transporteur ou la personne agissant en son nom, en s'abstenant de faire les
réserves visées au paragraphe 2 du présent article, a l'intention de léser un tiers, y
compris un destinataire, qui agit en se fondant sur la description des marchandises
donnée au connaissement. Si, dans ce dernier cas, la réserve omise concerne les
indications fournies par le chargeur pour mention au connaissement, le transporteur n'a
droit à aucune indemnisation du chargeur en vertu du paragraphe 1 du présent article.

4. Dans le cas de lésion intentionnelle visé au paragraphe 3 du présent article, le
transporteur est garant, sans bénéfice de la limitation de responsabilité prévue par la
présente Convention, de tout préjudice subi par un tiers, y compris un destinataire, qui a
agi en se fondant sur la description des marchandises donnée au connaissement.

Article 18. Documents autres que les connaissements

Si le transporteur émet un document autre qu'un connaissement pour constater la
réception des marchandises à transporteur, ce document fait foi, sauf preuve contraire,
de la conclusion du contrat de transport par mer et de la prise en charge par le
transporteur des marchandises telles qu'elles y sont décrites.

Cinquième partie. Droits et actions

Article 19. Avis de perte, de dommage ou de retard

1. A moins que le destinataire ne donne par écrit au transporteur un avis de perte ou
de dommage spécifiant la nature générale de cette perte ou de ce dommage au plus tard
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le premier jour ouvrable suivant le jour où les marchandises lui ont été remises, cette
remise constitue une présomption, sauf preuve contraire, que les marchandises ont été
livrées par le transporteur telles qu'elles sont décrites dans le document de transport ou,
si aucun document de transport n'a été émis, qu'elles ont été livrées en bon état.

2. Lorsque la perte ou le dommage n'est pas apparent, les dispositions du
paragraphe 1 du présent article ne deviennent applicables que si l'avis n'est pas donné
par écrit dans un délai de 15 jours consécutifs à compter de la date à laquelle les
marchandises ont été remises au destinataire.

3. Si l'état des marchandises a fait l'objet d'une inspection contradictoire au moment
où celles-ci ont été remises au destinataire, il n'est pas nécessaire de donner avis par écrit
de la perte ou du dommage constaté pendant ladite inspection.

4. En cas de perte ou de dommage certain ou présumé, le transporteur et le
destinataire doivent se donner réciproquement toutes les facilités raisonnables pour
procéder à l'inspection des marchandises et à la vérification du nombre des colis.

5. Aucune réparation n'est due pour le préjudice résultant du retard à la livraison à
moins qu'un avis n'ait été donné par écrit au transporteur dans un délai de 60 jours
consécutifs à compter de la date à laquelle les marchandises ont été remises au
destinataire.

6. Si les marchandises ont été livrées par un transporteur substitué, tout avis qui lui
est donné en vertu du présent article a le même effet que s'il avait été donné au
transporteur et tout avis donné au transporteur a le même effet que s'il avait été donné
au transporteur substitué.

7. Si un avis de perte ou de dommage, spécifiant la nature générale de la perte ou du
dommage, n'est pas donné par écrit au chargeur par le transporteur ou le transporteur
substitué dans les 90 jours consécutifs suivant la plus éloignée des deux dates ci-après:
celle à laquelle la perte ou le dommage s'est produit ou celle à laquelle la livraison des
marchandises a été effectuée conformément au paragraphe 2 de l'article 4, il est
présumé, sauf preuve contraire, que le transporteur ou le transporteur substitué n'a subi
aucune perte ni dommage dû à une faute ou à une négligence du chargeur, de ses
préposés ou mandataires.

8. Aux fins du présent article, un avis donné à une personne agissant au nom du
transporteur ou du transporteur substitué, y compris le capitaine ou l'officier ayant la
charge du navire, ou à une personne agissant au nom du chargeur, est réputé avoir été
donné au transporteur, au transporteur substitué ou au chargeur, respectivement.

Article 20. Prescription des actions

1. Toute action relative au transport des marchandises par mer en vertu de la
présente Convention est prescrite si une procédure judiciaire ou arbitrale n'a pas été
introduite dans un délai de deux ans.

2. Le délai de prescription court à partir du jour où le transporteur a livré les
marchandises ou une partie des marchandises, ou lorsque les marchandises n'ont pas été
livrées, à partir du dernier jour où elles auraient dû l'être.

3. Le jour indiqué comme point de départ du délai de prescription n'est pas compris
dans le délai.

4. La personne à qui une réclamation a été adressée peut à tout moment pendant le
délai de prescription prolonger ce délai par une déclaration adressée par écrit à l'auteur
de la réclamation. Le délai peut être de nouveau prolongé par une ou plusieurs autres
déclarations.
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5. Une action récursoire d'une personne tenue responsable pourra être exercée même
après l'expiration du délai de prescription prévu aux paragraphes précédents, si elle l'est
dans le délai déterminé par la loi de l'Etat où les poursuites sont engagées. Toutefois, ce
délai ne pourra être inférieur à 90 jours à compter de la date à laquelle la personne qui
exerce l'action récursoire a réglé la réclamation ou a elle-même reçu signification de
l'assignation.

Article 21. Compétence

1. Dans tout litige relatif au transport de marchandises en vertu de la présente
Convention, le demandeur peut, à son choix, intenter une action devant un tribunal qui
est compétent au regard de la loi de l'Etat dans lequel ce tribunal est situé et dans le
ressort duquel se trouve l'un des lieux ou ports ci-après:

a) L'établissement principal du défendeur ou, à défaut, sa résidence habituelle;
b) Le lieu où le contrat a été conclu, à condition que le défendeur y ait un

établissement, une succursale ou une agence par l'intermédiaire duquel le contrat a été
conclu;

c) Le port de chargement ou le port de déchargement;
d) Tout autre lieu désigné à cette fin dans le contrat de transport par mer.

2. a) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une action peut être
intentée devant les tribunaux de tout port ou lieu d'un Etat contractant où le navire
effectuant le transport ou tout autre navire du même propriétaire a été saisi
conformément aux règles applicables de la législation de cet Etat et du droit
international. Toutefois, en pareil cas, à la requête du défendeur, le demandeur doit
porter l'action à son choix devant l'une des juridictions visées au paragraphe 1 du
présent article pour qu'elle statue sur la demande, mais le défendeur doit préalablement
fournir une garantie suffisante pour assurer le paiement de toutes sommes qui
pourraient être adjugées au demandeur;

b) Le tribunal du port ou lieu de la saisie statuera sur le point de savoir si et dans
quelle mesure la garantie est suffisante.

3. Aucune procédure judiciaire relative au transport de marchandises en vertu de la
présente Convention ne peut être engagée en un lieu non spécifié au paragraphe 1 ou 2
du présent article. La disposition du présent paragraphe ne fait pas obstacle à la
compétence des tribunaux des Etats contractants en ce qui concerne les mesures
provisoires ou conservatoires.

4. a) Lorsqu'une action a été intentée devant un tribunal compétent en vertu du
paragraphe 1 ou 2 du présent article ou lorsqu'un jugement a été rendu par un tel
tribunal, il ne peut être engagé de nouvelle action entre les mêmes parties et fondée sur la
même cause à moins que le jugement du tribunal devant lequel la première action a été
intentée ne soit pas exécutoire dans le pays où la nouvelle procédure est engagée;

b) Aux fins du présent article, les mesures ayant pour objet d'obtenir l'exécution
d'un jugement ne sont pas considérées comme l'engagement d'une nouvelle action;

c) Aux fins du présent article, le renvoi d'une action devant un autre tribunal dans le
même pays, ou devant un tribunal d'un autre pays, conformément à l'alinéa a du
paragraphe 2 du présent article, n'est pas considéré comme l'engagement d'une nouvelle
action.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents, tout accord d'élection de
for conclu par les parties après qu'un litige est né du contrat de transport par mer est
valable.
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Article 22. Arbitrage

1. Sous réserve des dispositions du présent article, les parties peuvent prévoir, par un
accord constaté par écrit, que tout litige relatif au transport de marchandises en vertu de
la présente Convention sera soumis à l'arbitrage.

2. Lorsqu'un contrat d'affrètement contient une disposition prévoyant que les litiges
découlant de son exécution seront soumis à l'arbitrage et qu'un connaissement émis
conformément à ce contrat d'affrètement ne spécifie pas par une clause expresse que
cette disposition lie le porteur au connaissement, le transporteur ne peut pas opposer
cette disposition à un détenteur de bonne foi du connaissement.

3. La procédure d'arbitrage est engagée, au choix du demandeur :

a) Soit en un lieu sur le territoire d'un Etat dans lequel est situé:

i) L'établissement principal du défendeur, ou, à défaut, sa résidence habituelle; ou

ii) Le lieu où le contrat a été conclu, à condition que le défendeur y ait un
établissement, une succursale ou une agence par l'intermédiaire duquel le contrat
a été conclu; ou

iii) Le port de chargement ou le port de déchargement.

b) Soit en tout autre lieu désigné à cette fin dans la clause ou le pacte
compromissoire.

4. L'arbitre ou le tribunal arbitral applique les règles de la présente Convention.

5. Les dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article sont réputées incluses
dans toute clause ou pacte compromissoire, et toute disposition de la clause ou du
pacte qui y serait contraire est nulle.

6. Aucune disposition du présent article n'affecte la validité d'un accord relatif à
l'arbitrage conclu par les parties après qu'un litige est né du contrat de transport par
mer.

Sixième partie. Dispositions supplémentaires

Article 23. Clauses contractuelles

1. Toute stipulation figurant ans un contrat de transport par mer dans un
connaissement ou tout autre document faisant preuve du contrat de transport par mer
est nulle pour autant qu'elle déroge directement ou indirectement aux dispositions de la
présente Convention. La nullité d'une telle stipulation n'affecte pas la validité des autres
dispositions du contrat ou document où elle figure. Une clause cédant au transporteur le
bénéfice de l'assurance des marchandises, ou tout autre clause similaire, est nulle.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, le transporteur
peut assumer une responsabilité et des obligations plus lourdes que celles qui sont
prévues par la présente Convention.

3. Lorsqu'un connaissement ou tout autre document faisant preuve du contrat de
transport par mer est émis, ce document doit contenir une mention selon laquelle le
transport est soumis aux dispositions de la présente Convention qui frappent de nullité
toute stipulation y dérogeant au préjudice du chargeur ou du destinataire.

4. Lorsque l'ayant droit aux marchandises a subi un préjudice résultant d'une
stipulation nulle en vertu du présent article ou de l'omission de la mention visée au
paragraphe 3 du présent article, le transporteur est tenu de payer à l'ayant droit aux
marchandises, conformément à la présente Convention, l'éventuel complément de
réparation dû afin d'obtenir la réparation de toute perte, dommage ou retard subi par
les marchandises. En outre, le transporteur est tenu de rembourser les frais encourus par
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l'ayant droit dans le but d'exercer son droit, sous réserve que les frais encourus dans la
procédure au cours de laquelle la disposition ci-dessus est invoquée soient déterminés
conformément à la loi de l'Etat où la procédure a été engagée.

Article 24. Avaries communes

1. Aucune disposition de la présente Convention ne s'oppose à l'application des
dispositions du contrat de transport par mer ou de la législation nationale relatives au
règlement des avaries communes.

2. A l'exception de l'article 20, les dispositions de la présente Convention qui
régissent la responsabilité du transporteur pour pertes ou dommages subis par les
marchandises déterminent aussi la question de savoir si le destinataire peut refuser de
contribuer aux avaries communes et si le transporteur est tenu d'indemniser le
destinataire de sa contribution éventuelle aux avaries communes ou aux frais de
sauvetage.

Article 25. Autres conventions

1. La présente Convention n'affecte aucunement les droits ou obligations du
transporteur, du transporteur substitué et de leurs préposés et mandataires résultant des
conventions internationales ou des dispositions de droit interne concernant la limitation
de la responsabilité des propriétaires de navires de mer.

2. Les dispositions des articles 21 et 22 de la présente Convention ne s'opposent pas
à l'application des dispositions obligatoires d'une autre convention multilatérale déjà en
vigueur à la date de la présente Convention et se rapportant à des questions traitées dans
lesdits articles, à condition que le différend intéresse exclusivement des parties ayant leur
établissement principal dans des Etats parties à cette autre convention. Cependant, le
présent paragraphe n'affecte pas l'application du paragraphe 4 de l'article 22 de la
présente Convention.

3. Il n'y aura pas de responsabilité en vertu des dispositions de la présente
Convention en raison d'un dommage causé par un accident nucléaire si l'exploitant
d'une installation nucléaire est responsable de ce dommage:

a) En application soit de la Convention de Paris du 29 juillet 1960 sur la
responsabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire, telle qu'elle a été modifiée
par son Protocole additionnel du 28 janvier 1964, soit de la Convention de Vienne du
21 mai 1963 relative à la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires, ou

b) En vertu des dispositions de droit interne régissant les responsabilités de ces
dommages, à condition toutefois que lesdites dispositions soient à tous égards aussi
favorables pour les personnes pouvant être lésées par de tels dommages que la
Convention de Paris ou la Convention de Vienne.

4. Il n'y aura pas de responsabilité en vertu des dispositions de la présente
Convention à raison d'une perte, d'un dommage ou d'un retard à la livraison subi par
des bagages pour lesquels le transporteur est responsable en vertu d'une convention
internationale ou des dispositions du droit interne relatives au transport par mer des
passagers et de leurs bagages.

5. Aucune disposition de la présente Convention n'interdit à un Etat contractant
d'appliquer une autre convention internationale qui est déjà en vigueur à la date de la
présente Convention et qui s'applique à titre obligatoire à des contrats de transport
portant essentiellement sur un mode de transport autre que le transport par mer. Cette
disposition s'applique également à toute révision ou modification ultérieure de ladite
convention internationale.
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Article 26. Unité de compte

1. L'unité de compte visée à l'article 6 de la présente Convention est le droit de
tirage spécial tel qu'il est défini par le Fonds monétaire international. Les montants
mentionnés à l'article 6 sont convertis dans la monnaie nationale d'un Etat suivant la
valeur de cette monnaie à la date du jugement ou à une date convenue par les parties. La
valeur, en droits de tirage spéciaux, de la monnaie internationale d'un Etat contractant
qui est membre du Fonds monétaire international est calculée selon la méthode
d'évaluation appliquée par le Fonds monétaire international à la date en question pour
ses propres opérations et transactions. La valeur, en droits de tirage spéciaux, de la
monnaie nationale d'un Etat contractant qui n'est pas membre du Fonds monétaire
international est calculée de la façon déterminée par cet Etat.

2. Toutefois, les Etats qui ne sont pas membres du Fonds monétaire international et
dont la législation ne permet pas d'appliquer les dispositions du paragraphe 1 du présent
article peuvent, au moment de la signature ou au moment de la ratification, de
l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, ou encore à tout moment par la suite,
déclarer que les limites de la responsabilité prévues dans la présente Convention et
applicables sur leur territoire sont fixées à : 12 500 unités monétaires par colis par unité
de chargement ou 37,5 unités monétaires par kilogramme de poids brut des
marchandises.

3. L'unité monétaire visée au paragraphe 2 du présent article correspond à soixante­
cinq milligrammes et demi d'or au titre de neuf cents millièmes de fin. La conversion en
monnaie nationale des montants indiqués au paragraphe 2 s'effectue conformément à la
législation de l'Etat en cause.

4. Le calcul mentionné à la dernière phrase du paragraphe 1 et la conversion
mentionnée au paragraphe 3 du présent article doivent être faits de façon à exprimer en
monnaie nationale de l'Etat contractant la même valeur réelle, dans la mesure du
possible, que celle qui est exprimée en unités de compte à l'article 6. Au moment de la
signature ou tors du dépôt de leur instrument de ratification, d'acceptation, d'approba­
tion ou d'adhésion, ou lorsqu'ils se prévalent de l'option offerte au paragraphe 2 du
présent article, et chaque fois qu'un changement se produit dans·leur méthode de calcul
ou dans le résultat de la conversion, les Etats contractants communiquent au dépositaire
leur méthode de calcul conformément au paragraphe 1 du présent article ou les résultats
de cette conversion conformément au paragraphe 3 du présent article, selon le cas.

Septième partie. Clauses finales

Article 27. Dépositaire

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est désigné comme
dépositaire de la présente Convention.

Article 28. Signature. ratification. acceptation. approbation et adhésion

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats, jusqu'au
30 avril 1979, au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York.

2. La présente Convention est sujette à ratification, acceptation ou approbation par
les Etats signataires.

3. Après le 30 avril 1979, la présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tous
les Etats qui ne sont pas signataires.

4. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation et d'adhésion seront
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
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Article 29. Réserves

Aucune réserve à la présente Convention n'est autorisée.

Article 30. Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du mois suivant
l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date du dépôt du vingtième instrument
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

2. Pour tout Etat qui deviendra Etat contractant à la présente Convention après la
date du dépôt du vingtième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion, la présente Convention entrera en vigueur le premier jour du mois suivant
l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date du dépôt de l'instrument approprié
au nom dudit Etat.

3. Chaque Etat contractant appliquera les dispositions de la présente Convention
aux contrats de transport par mer qui seront conclus à partir de l'entrée en vigueur de la
Convention à son égard.

Article 31. Dénonciation d'autres conventions

1. Au moment où il deviendra Etat contractant à la présente Convention, tout Etat
partie à la Convention internationale pour l'unification de certaines règles en matière de
connaissement, signée à Bruxelles, le 25 août 1924 (Convention de 1924) notifiera au
Gouvernement belge, en sa qualité de dépositaire de la Convention de 1924, qu'il
dénonce ladite Convention, en déclarant que la dénonciation prendra effet à la date à
laquelle la présente Convention entrera en vigueur à son égard.

2. Lors de l'entrée en vigueur de la présente Convention en vertu du paragraphe 1 de
l'article 30, le dépositaire de la présente Convention notifiera au Gouvernement belge,
en sa qualité de dépositaire de la Convention de 1924, la date de cette entrée en vigueur
ainsi que les noms des Etats contractants à l'égard desquels la Convention est entrée en
vigueur.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article s'appliquent mutatis
mutandis aux Etats parties au Protocole, signé le 23 février 1968, portant modification de
la Convention internationale pour l'unification de certaines règles en matière de
connaissement signée à Bruxelles le 25 août 1924.

4. Nonobstant les dispositions de l'article 2 de la présente Convention, aux fins du
paragraphe 1 du présent article, un Etat contractant pourra, s'il le juge souhaitable,
différer la dénonciation de la Convention de 1924 et de la Convention de 1924 modifiée
par le Protocole de 1968 pendant une période maximale de cinq ans à compter de la date
d'entrée en vigueur de la présente Convention. Dans ce cas, il notifiera son intention au
Gouvernement belge. Pendant cette période transitoire, il devra appliquer aux Etats
contractants la présente Convention à l'exclusion de toute autre.

Article 32. Révision et amendements

1. A la demande d'un tiers au moins des Etats contractants à la présente
Convention, le dépositaire convoque une conférence des Etats contractants ayant pour
objet de réviser ou d'amender la présente Convention.

2. Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion
déposé après l'entrée en vigueur d'un amendement à la présente Convention sera réputé
s'appliquer à la Convention telle qu'elle aura été amendée.
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Article 33. Révision des montants de limitation et de l'unité de compte
ou de l'unité monétaire

1. Nonobstant les dispositions de l'article 32, une conférence ayant pour seul objet
de réviser les montants fixés à l'article 6 et au paragraphe 2 de l'article 26 ou de
remplacer l'une ou l'autre ou l'une et l'autre des deux unités définies aux paragraphes 1
et 3 de l'article 26 par d'autres unités sera convoquée par le dépositaire conformément
au paragraphe 2 du présent article. La révision des montants n'est faite qu'à la suite
d'une modification sensible de leur valeur réelle.

2. Une conférence de révision sera convoquée par le dépositaire à la demande d'un
quart au moins des Etats contractants.

3. Toute décision de la Conférence sera prise à la majorité des deux tiers des Etats
participants. L'amendement sera communiqué par le dépositaire à tous les Etats
contractants pour acceptation et à tous les Etats signataires de la Convention pour
information.

4. Tout amendement adopté entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit
l'année écoulée à compter de son acceptation par les deux tiers des Etats contractants.
L'acceptation sera effectuée par le dépôt d'un instrument formel à cet effet auprès du
dépositaire.

5. Après l'entrée en vigueur d'un amendement, un Etat contractant qui aura accepté
l'amendement sera en droit d'appliquer la Convention telle qu'elle aura été amendée
dans ses relations avec les Etats contractants qui, dans un délai de six mois après
l'adoption de l'amendement, n'auront pas notifié au dépositaire qu'ils ne sont pas liés
par ledit amendement.

6. Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion
déposé par l'entrée en vigueur d'un amendement à la présente Convention sera réputé
s'appliquer à la Convention telle qu'elle aura été amendée.

Article 34. Dénonciation

1. Tout Etat contractant peut à tout moment dénoncer la présente Convention par
notification écrite adressée au dépositaire.

2. La dénonciation prendra effet le premier jour du mois suivant l'expiration d'un
délai d'un an à compter de la date de réception de la notification par le dépositaire.
Lorsqu'une période plus longue est spécifiée dans la notification, la dénonciation
prendra effet à l'expiration de la période en question à compter de la date de réception
de la notification.

F AIT à Hambourg, le trente et un mars mil neuf cent soixante-dix-huit, en un seul
original, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe sont égaIe­
ment authentiques.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés par leurs gouverne­
ments respectifs, ont signé la présente Convention.

B. Consensus adopté par la Conférence des Nations Unies
sur le transport de marchandises par mer

Il est entendu que la responsabilité du transporteur en vertu de la présente Conven­
tion est fondée sur le principe de la faute ou de la négligence présumée. Cela signifie
qu'en règle générale la charge de la preuve incombe au transporteur mais que, dans
certains cas, les dispositions de la Convention modifient cette règle.
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Annexe VIII

DOMMAGES-INTÉRÊTS LIBÉRATOIRES
ET CLAUSES PÉNALES

A. Règles uniformes relatives aux clauses contractuelles stipulant qu'une
somme convenue est due en cas de défaut d'exécution

Première partie. Champ d'application

Article premier

Les présentes Règles s'appliquent aux contrats internationaux dans lesquels les parties
ont convenu qu'en cas de défaut d'exécution par une partie (le débiteur), l'autre partie
(le créancier) peut prétendre à une somme convenue à la charge du débiteur, que ce soit
à titre de pénalité ou de dédommagement.

Article 2

Aux fins des présentes Règles:
a) Un contrat est considéré comme international si, au moment de la conclusion de

ce contrat, les parties avaient leur établissement dans des Etats différents;
b) Il n'est pas tenu compte du fait que les parties ont leur établissement dans des

Etats différents lorsque ce fait ne ressort ni du contrat, ni de transactions antérieures
entre les parties, ni de renseignements donnés par elles à un moment quelconque avant
la conclusion ou lors de la conclusion du contrat;

c) Ni la nationalité des parties, ni le caractère civil ou commercial des parties ou du
contrat ne sont pris en considération pour l'application des présentes Règles.

Article 3

Aux fins des présentes Règles:
a) Si une partie a plus d'un établissement, l'établissement à prendre en considération

est celui qui a la relation la plus étroite avec le contrat et son exécution, eu égard aux
circonstances connues des parties ou envisagées par elles à un moment quelconque avant
la conclusion ou lors de la conclusion du contrat;

b) Si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence habituelle en tient lieu.

Article 4

Les présentes Règles ne régissent pas les contrats de fourniture de marchandises,
autres biens ou services acquis par une partie pour un usage personnel, familial ou
domestique, à moins que l'autre partie, à un moment quelconque avant la conclusion ou
lors de la conclusion du contrat, n'ait pas su ou n'ait pas été censée savoir que le contrat
était conclu à une telle fin.
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Deuxième partie. Dispositions de fond

Article 5

Le créancier ne peut prétendre à la somme convenue lorsque le débiteur n'est pas
responsable du défaut d'exécution.

Article 6

1. Lorsque le contrat stipule que le créancier peut prétendre à la somme convenue en
cas de retard dans l'exécution, le créancier peut prétendre à la fois à l'exécution de
l'obligation et à la somme convenue.

2. Lorsque le contrat stipule que le créancier peut prétendre à la somme convenue en
cas de défaut d'exécution autre que le retard, le créancier peut prétendre soit à
l'exécution, soit à la somme convenue. Cependant, si la somme convenue ne peut pas
être raisonnablement considérée comme constituant un dédommagement pour le défaut
d'exécution, le créancier peut prétendre à la fois à l'exécution de l'obligation et à la
somme convenue.

Article 7

Lorsque le créancier peut prétendre à la somme convenue, il ne peut pas réclamer des
dommages-intérêts à concurrence du préjudice couvert par la somme convenue.
Toutefois, il peut réclamer des dommages-intérêts à concurrence du préjudice non
couvert par la somme convenue si le préjudice subi dépasse sensiblement la somme
convenue.

Article 8

La somme convenue ne peut être réduite par un tribunal ou par un tribunal arbitral à
moins qu'elle ne soit sensiblement disproportionnée par rapport au préjudice subi par le
créancier.

Article 9

Les parties peuvent déroger aux articles 5, 6 et 7 des présentes règles ou en modifier
les effets.

B. Résolution 38/135 de l'Assemblée générale datée
du 19 décembre 1983

RÈGLES UNIFORMES RELATIVES AUX CLAUSES CONTRACTUELLES
STIPULANT QU'UNE SOMME CONVENUE EST DUE EN CAS

DE DÉFAUT D'EXÉCUTION

L'Assemblée générale,

Reconnaissant qu'un grand nombre de contrats commerciaux internationaux contien­
nent des clauses obligeant une partie qui n'a pas exécuté une obligation stipulée dans le
contrat à payer une somme convenue à l'autre partie,

Notant que l'effet et la validité de ces clauses sont souvent incertains, en raison des
disparités existant entre les divers systèmes juridiques quant au traitement de telles
clauses,

Convaincue que ces incertitudes constituent un obstacle au commerce international,

198



Etant d'avis qu'il serait souhaitable d'harmoniser les règles juridiques applicables à ces
clauses de manière à réduire ou à éliminer les incertitudes les concernant et à faire ainsi
en sorte qu'elles ne constituent plus un obstacle au commerce international,

Notant que la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international a
adopté des Règles uniformes relatives aux clauses contractuelles stipulant qu'une somme
convenue est due en cas de défaut d'exécution l,

Reconnaissant qu'il existe divers moyens pour les Etats d'appliquer les Règles
uniformes relatives aux clauses contractuelles stipulant qu'une somme convenue est due
en cas de défaut d'exécution, et estimant qu'une recommandation de l'Assemblée
générale invitant les Etats à appliquer les Règles uniformes de manière appropriée
n'empêcherait pas l'Assemblée de formuler une autre recommandation ni de prendre
une autre décision touchant les Règles uniformes, si les circonstances le justifient,

Recommande aux Etats d'accorder toute l'attention voulue aux Règles uniformes
relatives aux clauses contractuelles stipulant qu'une somme convenue est due en cas de
défaut d'exécution adoptées par la Commission des Nations Unies pour le commerce
international et, le cas échéant, de les mettre en application sous la forme d'un loi type
ou d'une convention.

IOle séance plénière
19 décembre 1983

'Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-huitième session. Supplément nO 17
(A/38/17), par. 11 à 78, et annexe1.
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Annexe IX

DISPOSITIONS RELATIVES A UNE UNITÉ DE COMPTE ET A
L'AJUSTEMENT DE LA LIMITE DE RESPONSABILITÉ DANS

LES CONVENTIONS INTERNATIONALES RELATIVES
AUX TRANSPORTS ET A LA RESPONSABILITÉ

A. Dispositions relatives à une unité de compte universelle

1. L'unite de compte visée à l'article [ ] de la présente Convention est le droit de
tirage spécial tel qu'il est défini par le Fonds monétaire international. Les montants
mentionnés à l'article [ ] sont exprimés dans la monnaie nationale d'un Etat suivant la
valeur de cette monnaie à la date du jugement ou à une date convenue par les parties.
L'équivalence entre la monnaie nationale d'un Etat contractant qui est membre du
Fonds monétaire international et le droit de tirage spécial est calculée selon la méthode
d'évaluation appliquée par le Fonds monétaire international à la date en question pour
ses propres opérations et transactions. L'équivalence entre la monnaie nationale d'un
Etat contractant qui n'est pas membre du Fonds monétaire international et le droit de
tirage spécial est calculée de la façon déterminée par cet Etat.

2. Le calcul mentionné à la dernière phrase du paragraphe 1 doit être fait de façon à
exprimer en monnaie nationale de l'Etat contractant la même valeur réelle, dans la
mesure du possible, que celle qui est exprimée en unités de compte à l'article [ ]. Au
moment de la signature ou lors du dépôt de leur instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, et chaque fois qu'un changement se produit
dans leur méthode de calcul, les Etats contractants communiquent au dépositaire leur
méthode de calcul.

B. Autres dispositions relatives à l'ajustement de la limite
de responsabilité

1. MODÈLE DE CLAUSE RELATIVE À L'INDICE DES PRIX

1. Les montants stipulés à l'article [ ] seront liés à [un indice des prix déterminé qui
pourrait être jugé approprié pour une convention donnée]. Dès l'entrée en vigueur [du
présent Protocole/de la présente Convention] les montants stipulés à l'article [ ] seront
ajustés d'un montant arrondi au nombre entier le plus proche et correspondant en
pourcentage à l'augmentation ou à la diminution de l'indice pour l'année prenant fin le
31 décembre précédent l'entrée en vigueur [du présent Protocole/de la présente
Convention] par rapport à l'indice pour l'année prenant fin le 31 décembre [de l'année
durant laquelle le Protocole ou la Convention a été ouvert(e) à la signature. Par la suite,
ils seront ajustés le 1er juillet de chaque année d'un montant arrondi au nombre entier le
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plus proche et correspondant en pourcentage à l'augmentation ou à la diminution du
niveau de l'indice pour l'année prenant fin le 31 décembre précédent par rapport à son
niveau pour l'année antérieure.

2. Toutefois, les montants stipulés à l'article [ ] ne seront pas augmentés ou
diminués si l'augmentation ou la diminution de l'indice n'excède pas [ ] pour cent. Si
aucun ajustement n'a été opéré l'année précédente parce que ce pourcentage était
inférieur à [ ] pour cent, on procédera à une comparaison avec l'indice pour la dernière
année sur la base de laquelle un ajustement avait été effectué.

3. Le 1er avril de chaque année au plus tard, le Dépositaire notifiera à chaque Partie
contractante et à chaque Etat signataire [de la présente Convention/du présent
Protocole] les montants applicables à compter du 1er juillet suivant. Les modifications
de ces montants seront enregistrées au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies
conformément aux règles établies par l'Assemblée générale pour donner effet à l'Article
102 de la Charte des Nations Unies.

2. PROCÉDURE TYPE DE MODIFICATION DE LA LIMITE DE RESPONSABILITÉ

1. Le Dépositaire réunira une commission composée d'un représentant de chaque
Etat contractant en vue d'augmenter ou de diminuer éventuellement les montants
stipulés à l'article [ ].

a) Sur la demande d'au moins [ ] Etats contractants, ou
b) Lorsque cinq années se seront écoulées depuis que [le Protocole/la Convention]

aura été ouverte(e) à la signature ou depuis la dernière réunion de la Commission.

2. Si [la présente Convention/le présent Protocole] entre en vigueur plus de cinq ans
après avoir été ouvert(e) à la signature, le Dépositaire réunira la Commission durant la
première année suivant son entrée en vigueur.

3. La Commission adoptera les modifications à la majorité [ ] de ses membres
présents et votants«,

4. Toute modification adoptée conformément au paragraphe 2 du présent article
sera notifiée par le Dépositaire à tous les Etats contractants. La modification sera
reputée avoir été acceptée à l'expiration d'un délai de [6] mois après qu'elle aura été
notifiée, à moins que, durant cette période, [un tiers] au moins des Etats qui étaient
parties contractantes au moment de l'adoption de la modification par la Commission ne
fassent savoir au Dépositaire qu'ils ne l'acceptent pas. Une modification réputée avoir
été acceptée conformément au présent paragraphe entrera en vigueur pour tous les Etats
contractants [12] mois après son acceptation.

5. Tout Etat contractant n'ayant pas accepté une modification sera néanmoins lié
par elle, à moins qu'il ne dénonce la présente Convention un mois au moins avant que
ladite modification n'entre en vigueur. Cette dénonciation prendra effet lorsque la
modification entrera en vigueur.

6. Lorsqu'un amendement a été adopté par la Commission et que le délai
d'acceptation de [6] mois n'a pas encore expiré, tout Etat devenant partie à la présente
Convention durant ce délai sera lié par ladite modification si celle-ci entre en vigueur.
Un Etat devenant partie à la présente Convention après expiration de ce délai sera lié
par toute modification qui aura été acceptée conformément au paragraphe 4.

0La Conférence de plénipotentiaires voudra peut-être insérer ici une liste de critères dont devra
tenir compte la Commission.
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C. Résolution 37/107 de l'Assemblée générale datée
du 16 décembre 1982

CLAUSES RELATIVES A L'UNITÉ DE COMPTE ET A L'AJUSTEMENT
DE LA LIMITE DE RESPONSABILITÉ ADOPTÉES PAR

LA COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR LE DROIT
COMMERCIAL INTERNATIONAL

L'Assemblée générale,

Reconnaissant que de nombreuses conventions internationales relatives aux transports
et à la responsabilité, tant d'application régionale que mondiale, contiennent des clauses
relatives à la limite de responsabilité où cette dernière est exprimée dans une unité de
compte,

Notant que le montant que fixent ces conventions comme limite de responsabilité peut
être gravement affecté au fil des années par les fluctuations monétaires, ce qui détruit
l'équilibre envisagé dans la Convention au moment de son adoption,

Estimant que l'unité de compte privilégiée pour de nombreuses conventions, en
particulier celles d'application mondiale, serait le droit de tirage spécial tel qu'il est
défini par le Fonds monétaire international,

Jugeant que les conventions devraient, en tout état de cause, comporter une clause qui
faciliterait l'ajustement de la limite de responsabilité en fonction des fluctuations
monétaires,

Prenant en considération tout accord préférentiel conclu entre les Etats concernés,

Notant que la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international a
adopté une clause relative à une unité de compte universelle qui servirait pour
l'expression de montants monétaires dans les conventions internationales en matière de
transports et de responsabilité, et deux clauses possibles pour l'ajustement de la limite de
responsabilité dans lesdites conventions 1,

1. Recommande l'utilisation de la clause relative à l'unité de compte telle qu'elle a été
adoptée par la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, à
l'occasion de l'élaboration future de conventions internationales comportant des clauses
relatives à la limite de responsabilité ou de la révision des conventions existantes;

2. Recommande en outre l'utilisation dans ces conventions de l'une des deux clauses
possibles pour l'ajustement de la limite de responsabilité telles qu'elles ont été adoptées
par la Commission.

I07e séance plénière
16 décembre 1982

'Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-septième session, Supplément nO 17 (A/37/17),
par. 63.
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Annexe X

TRAITEMENT AUTOMATIQUE DE L'INFORMATION

Recommandation adoptée par la CNUDCI sur la valeur juridique
des enregistrements informatiques

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,

Notant que l'utilisation du traitement automatique de l'information est sur le point de
devenir bien établie dans le monde dans de nombreux aspects du commerce national et
international, ainsi que dans les services administratifs,

Notant aussi que les règles juridiques fondées sur des moyens de documenter le
commerce international axés sur le papier et antérieurs au TAI risquent de faire obstacle
à l'utilisation du TAI dans la mesure où elles induisent une insécurité juridique ou
empêchent l'utilisation rationnelle du TAI lorsque celle-ci est néanmoins justifiée,

Notant en outre avec satisfaction les efforts déployés par le Conseil de l'Europe, le
Conseil de coopération douanière et la Commission économique pour l'Europe de
l'Organisation des Nations Unies en vue de surmonter les obstacles à l'utilisation du
TAI dans le commerce international résultant de ces règles juridiques,

Considérant en même temps qu'il n'est pas nécessaire d'unifier les règles de la preuve
en ce qui concerne l'utilisation des enregistrements informatiques dans le commerce
international, l'expérience montrant que des différences marquées entre les règles de la
preuve applicables au système de documentation sur papier n'ont jusqu'à présent eu
aucun effet néfaste perceptible sur le développement du commerce international,

Considérant en outre que les progrès enregistrés dans l'utilisation du TAI rendent
souhaitable, dans un certain nombre de systèmes juridiques, l'adaptation des règles
juridiques existantes, compte dûment tenu, cependant, de la nécessité d'encourager
l'emploi de techniques de TAI garantissant une fiabilité identique ou supérieure à celle
de la documentation sur papier,

1. Recommande aux gouvernements:

a) De réexaminer les règles juridiques touchant l'utilisation des enregistrements
informatiques comme moyens de preuve en justice afin d'éliminer les obstacles superflus
à leur recevabilité, de s'assurer que ces règles sont compatibles avec les progrès
techniques et de donner aux tribunaux les moyens leur permettant d'apprécier la fiabilité
des données contenues dans ces enregistrements;

b) De réexaminer les règles juridiques en vertu desquelles certaines transactions
commerciales ou certains documents ayant trait au commerce doivent être sous forme
écrite, que cette forme écrite soit ou non une condition requise pour que la transaction
ou le document soit valide ou s'impose aux parties, afin de faire en sorte que, le cas
échéant, la transaction ou le document puissent être enregistrés et transmis sur support
informatique;
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c) De réexaminer l'exigence légale d'une signature manuscrite ou de toute autre
méthode d'authentification sur papier pour les documents commerciaux afin de
permettre, le cas échéant, l'utilisation de moyens électroniques d'authentification;

d) De réexaminer les règles juridiques selon lesquelles les documents à transmettre à
l'administration doivent être présentés par écrit et doivent porter une signature
manuscrite en vue d'autoriser, le cas échéant, leur présentation sur support informatique
aux services administratifs qui ont acquis les équipements nécessaires et mis en place les
procédures requises;

2. Recommande aux organisations internationales chargées d'élaborer des textes
juridiques sur le commerce de tenir compte de la présente recommandation dans leurs
travaux et, le cas échéant, d'envisager de modifier les textes juridiques en vigueur
conformément à la présente recommandation.
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